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? ARRETE: 

ARTiÇLE UNIQUE. - Est pr()mulg~é dans le terri
toire du Togo placé' sous le mandat dE: la France, le 
décret du 15 août 1934, instittfllnt au Togo un 'mQde 
de constatation de~ droits fonciers des indigènes. 

Lomé, le 15 septembre 1934:' 
J" 'ci, 

BOUROIt'U~; 

. RAPPORT 
Au Présidimt de la République rral/.Çaise. 

Mercy-lc:l'laut, le 15 août 1934. 

MONSIEUR LE PIlÉSIQI!NT, 

Un"décret en 'date du 24 août 1926 a institué au 
Togo un mode 'de constatation des .droits· fonciers 
indigènes analogue il celui en vigueur dans les colo
nies de l'Afriquè o.cciden!alefrànçaise. Ce texte, dont 
la durée d'application avaiJ:. été limitée à une4~iodl}. 
de cinq années, . est caduc depuis le 1cr.,alJliè{··"l932. 

Or, le Commissaire dé la République aù Togo 
m'a fait connaître<:qu'i1' serait ()pportull de re!lllettre 

. ('la disposition des indigènes une proéédure dont le 
.• but est 'de remédier auxlnéonvénients que présente, 1 

pour certains d'éntre ellx, l'application du régime de 
la propriété foncière, organisé par le décret,du 24 juiÎ- .j 
let 1906 sur la qase 'de l'immatriculation. 

Tel est l'objet du projet de déèret ci-joint, què j'ai 
l'honneur de, soumcttre"à votre haute sanction.' 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Présjdeut,-I'h~m
mage de mon profond respect. 

Le ,ministre, des colonies, 

Pierre 'LAVAL " 

:-'1 
LE PIlÉSlDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANçA;sÉ, 

Sur ·le rapport du ministre de~ colonies; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
c 

\du Com:nissaire de la R.épubHque aU Togo; 
Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le con

seil de la ,Société des nations, en exé~utioll des articles 22 et 
1-19 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le' décret du 23 décembre 1922 rendant applicables' au 
Togo les disposillons du décret du 24 juillet 1906 portant 
organisation du régime de la propriété foncière dans les colo
nies et Territoires relevant du gouvernement générai de 
l'Afrique occidentale française; . 

Vu le décret du 13 mars 1926 réorganisant le domaine et 
1;; régime des tet:res d~maniales au Togo; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justiee Îndî· 
gène au Togo; .. ' 

Vu ravis; de la commission des concessions coloniales et du 
domaine; , ' 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Au Togo, lorsque la tenure du 
sol ne présente pas tous les' caractères de la propriété 
privée, telle· qu'elle existe en France et lorsque les 

teirés qui en font l'objet. sont détenues suivant les 
':';

règles du' droi.t coiltumier local, les détenteurs ont là 
faculté de faire' constater .. et affirmer. leurs droits .au 
regard dé .t0!.!li>tiers moyennant l'observation des dis
positi<)J1s' ~ui"antes. ' 

~ 

,ART. 2.. ":"'Le tequérantadresse, à ceLeffet, au chef 
de la ci.rçonscription; urie demande écrite ou ver1?a~e 
C<,llltenant, autant que possible, ses nom, âgé, profes- . 
sion,. domicile, lieu ··de naissance, filiation, état de fa- ' 
mille, avec l'indication sommaire .de la où des terres 
qu'il désire soumettre à la règlementation instittlée par : 
le présent '.déàet, des d'roUs qu'il exercice et de tous': 
renseignements concernant l'ojiginé de ces droits. 

Réèépissé est donné à l'intéressé de sademand~ qui 
est inscrite avec un numéro d'ordre sur un registre 
ail hoc tenu au chef-lieu de chaque, circonscription. 
administrative. Le requérant est informé d'avoir à dé
limiter son terrain à eaide de jalons ou ,lé ltous autres 
points. de . repère suffrs:l:nts. 

Préalableme.jitit 'Ià procédure indiquée ci-après-, les:' 
dossiers des' demandes ainsi cOnstituées sont, en vue ' 

. de sauvegarder, les droits du territoire,. transmis au 
CommissWe. de' la ·République. . 

ART. 3. ~ Au jour fixé pat le chef de cir.conscrip
tion, ce d'ernier ou son n;,présentant, après avoir pré. 
venuAes chefs et notables du li'eu, fait sur place et pu

. bliquement toutes constatations relatives au terrain 
déclaré, quant à sa nature,.~ superficie, ,sa descrip
tion, ses limites, la revendicatiop dont il est l'objet. 

Sorrim~tion' ~st faite aux assistants de révéler lous . \ 
droits opposables à ceux dont la reconnaissance est 

..<ll'mandée, sous peine de sanctions prévues à' l'arti· ,. 
'cie 10 ci-après. Procès-verbaVest dressé.de ces opçrations' :, 
çt lecture .p~lblique en est donnée et traduite, s'il y'a ' 

·.,)ieu; après, quoi; il est signé par le représentant de 
'l'administration,qUi invite le requérant, le chef ou son 
remplaç~nt, l'interprète et les opposants à le signèr 
également, soit en français, soit en écriture du pays 
s'ils ne le savent ;'utrement. ' , 

. Les oppositions reçues sur place sont mentionnées 
sur ledit procès-verbal; avis est donné qlle tous oppo
sants présents ou à venir pourront faire valoir leurs 
droits fI la conditioll, d'en saisir, dans 'le délai de trois 
mois, par l'intermédiaire du chef de la, circonscription, 
le. tribunal de subdivision qui juge en la forme ordi- ., 
naire. 

. AIlT. 4 . ...:. Si, dans les trois mois, aucunè opposi- ." 
tion n'a été formée ou, en cas d'opposition, après 
mainlevée volontaire ou prononcée par les tribunaux 
ipdigènes, si, d'autre part, la tetre considérée n'est 
pas revendiquée par le territoire, conformément à l'àr: 
ticle 10 du décret .du 13 mars 1926, les pièces établies' . 
(avec, s'il .y a lieu, eopie des décisions de justice) 
sont numérotées et réunies en uu livret auquel' est 
joint, dans la mesure du possible, un plan des lieux. 

Les indications portées au livret ainsi constitué sont 
sommairement transcrites sllr un registre spécial dû
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ment coté et paraphé pù le commandant du cérclç, 
chaque inscription étant datée el. fa\ite sous Un numéro 
particulier.' " ' • ' '", ' : 

Côpie de l'inscription au registre .~~cial estremise 
à l'intéressé sur sa demande,' 

ART. 5.'~ Le titre ainsi obtenu par' lé requérant ,a 
la valeur des actes conclus dans la forme établie par• 
le décret du 2 mai 1906 pour, les conventions entre . 
indigènes et confirme son possesseur dans les droits 
qu'il énumère. 11 vaut tant que dure l'occupation 
effective du bénéficiaire ou de ses ayants droit 

Aucune dépossession ,ne p't:ut être faite qu'en vertu 
d'un jugement ou' d'un'e convention dans la' forme des 
actes ci-dessus spécifié~. ' " • ' , 

ART. 6. - Le bénéfice des dispositions ci-dessus 
peut également être étendu à tous les immeubles bâtis. 

ÂRT. 7., -.: Tous faits, 'conventions ou sentcnces 
ayant pour ,effet de constituer, transmettre, déclarer, 
modifier ou éteindre un des droits ainsi constatés, d'en 
changer le ou les titulaires ou les conditioliS et dont 
les intéressés veulent faire constater l'existenc,e dOIl
nent lie!) à une inscription qui est reproduite. sur le 

, registre spécial et sur)e titre remis au déten(eur; un 
feuîllet nouveau est accolé au livret décrit à l'article '4 
et un certificat d'inscripti011 est- remis,en' qutre, au 
bénéficiaire. 

ARL 8. - En cas de perte du titre ou du certificat, 
il n'en est délivré duplicata que sur décision des tit: 
bunauxindigènes. 

~: ART. 9. _ "Les,piècès ,établies en vue de la procé
!dure <;!::dessusdécrite, expéditions et certificats, sont 

~ ispellsés des droits de timbre et d'enregistrement. 
, ' 

AR". 10. - Toute déclaration sciemment men son
gère, 'faite en vue d'obtenir (fli de faire obtenir le titre 
prévu il l'article 5, tout déplacement de borne d'un 
terrain délimité conformément il l'article 3, sont sanè
tionnés de peines pO,uvan't aller jûsqu~à trois ans de 
prison et 2.000 francs d'amende. 

ART. 11. - Les tribunaux indigènes sont exclusi
vement oomp'/'tents pour connaître. des difficultés 
susceptibles de s'élever à pl'OpOS des modalités d'ap
plicati'tm du présent décret 

Par exception aux dispositions du décret du 21 avril' 
1933 et dans l'intérêt des parties, le droit d'appel est 
ouvert au commandant de cercle dans les mêmes con, 
ditions . que pour les ,intéressés. 

ART. .12. ~ Lorsque le bénéfice des· dispositions 
ci-dessus est réclamé pàr plusieurs codétenteurs ou 
par l'!ln d'eux seulement, les intéressés sont invités, 
au préalable, à déterminer, dans une convention passée 
en la forme "indiquée par le décret du 2 mai 1906, le 
mode d'occupation etd'a<jministration qui régit l'im
meuble déclaré, et, le cas éèhéant, les droits particu
liers qui p~uvent être concédés à l'un d'entre eux. A 

'i • 

'!~,'défaut d'accor.d, le litige est porté dev~t 'les tribu
t' naux C indigènes qui décident de la snité à donner à 
fi l'affaire: 
li' "il ,ART. " 13: -' La présente in~titution ne touche en 
, rien aux dispositions du décret du 23 décembre 1922 
!1 sùr le régime foncier, 
L " ,,ART, 14.,,;c- Le ministre des colonies est chargé de 
" Il'i 
,! 

!1 

:' 
! 1 

i 

!1 

".,'l'exécution dt! présent décret. -
Fait à Mer,cy-Ie-Haut, le 15 août 1934. 

ALBERT LEBRUN. 
' ',' 

Par le Président ile la République: 
tLe, ministre des CIi'~OIL(eS, 

PIerre LAV,\L. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
,} 

- .,.~jJ'"

Taxè -,' spéciMe sur les t'âcaos origi~lIires du TogO''.. -, 
AR/t;ETE No 397 modifiant celui dit 15 décemhre 1933 

ÎllstilU(lIIi ulle taxe spéciale sur les cacaos originaltes / 
, da, Togo exportés il' 'destüzaiioll de la. métropole. 

LE, GOUVERNEUR DES COLONJES, 
OFFICIER DE LA Ll!.010N DJliONNEUR, 

COMMISSAIRE DE" LA .RÉÎ>UBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvqirs du Commissaire de la République au Togo; 


,Vu le dêèl'et du '30 décembre 1912 sur le régime financier 

d~s co1otlles;' , 


Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colonial; 
Vu le décret du 2,.juillet 1928 rçlatif à l'apj,lieation de la 


loi du 13-' avril 1928 S"Ul' le régime douanier colonial; 

Vu le, décret du. 5 novembre 1933 autorisant [es colollies~ ~, 

-pays de 'protectorat et· Territoires sous mandat français ft 
etablir 'sur les cacaqs exp'ortés à destination de la France une 
taxe spéciale ùe 90 francs p~r 100 kgs:. perçue au profi.t du 
budget local; . 

Vu l'arrêté du 15 décembre 1933 Înstituant UHe taxe spéciale 

sur' les eac.aos originaires du terrHoH"e du Togo exportés à 

destination de la métropole Î 


Vu' l'àrrêté du 2:1. janvier 1934 ouvrant ùes rubriques spé~ 

dales en _recettes et en dépenses au budget local pour le rccou-" 

vrement et le remboursement de la taxe sur les' cacaOs j 


Le- conseil œadminjstra~ion entendu;' 

Sous réserve 'dc Fapprobation ministérielle; 

ARRETE: 

ART!CLE PREMIER, - L'article 3 de l'arrêté du 15 dé

cembre 1933 instituant une taxe spéciale sur les. 

caCaos originaires du territoire du Togo exportés à 

destination de la métropole, est abrogé et remplacé 

par les dispositions suivantes ': 


«, Art. 3. ~ Cette taxe sera liquidée sur déclaration 

({ conformément'aux règlements en vigueur el1 matière 

({ de douane. Le montant en sera cautionné ou consi, 

« gné suivant les modalités fixées par le décret du 

« fi novembre 1933 précité ". 
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ART. 2; - Le pré~ent arrêté sera enregistré, commu- ~ III 
niqué et publié partout Olt besoin sera'. ~ 

"1 

Lomé, le 26 juillet 1934. 

BOUROlNE.. 

Arrêté approuvé par télégramme ministériel du ~ ... 
14 septembre 1934. 

~ 

Relèvement du droit de phare 

ARRETE Na 411 portant motl'ficatioll de la quotité de 
ta redevaf/ce dite « droit de pllore » instituée par 
"arrêté du 15 décembre 1933. 

, LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGTON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQI;E, 

Vu .Ie décret du" 23 mars 1921 déterminant les attrîbutiofl$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubJique lm .Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
des colonies notamment en son article 74; ",' 

Vu l'arrêté nO 762 du 15 décembre 1933 Instituant une 
redevance dite « droit de phare» ef déterminant les monaIités 
de recouvrement approuvé par télégramme ministériel I1 Ù 21 du 
27 janvier lQ34j 

Vu le rapport en conseil consultatif du chemin de fer du 
Togo en date du 13 juillet 1934; 

Le conseil djadmini~tra~i{)n entendu; 

Sous réserve d'approbation ~ ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La '1uotité de la redevance dite 
« droit_de phare», instituée par l'arrêté susvisé du 
15 décembre 1933, est portée à: 0 franc 25 centimes 
par tonne de jauge nette. 1. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié' partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1934. 

BOURGlNE. 

Arrêté apPI'ouvé par télégramme ministériel du 
15 septembre 1934. 

Mesures sanitair'e8 

ARRETE No 511 mettmd en observation sanitaire les 
b{fteaux en provenance de la Côte d'Ivoire . 

•LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE. LA LÉGION D-'HONNEUR j 

COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLiQUE, 

Vu le -décn::t du 23 mars 1921 déterminant [es attributîoni 
et -les pouvoirs du Co~missaire de la Répubiique au Togo; 

Vu le décret du 24 décemhre 1928 portant règlement de 
poUce sanitaire aux colonies j " 

i 

Vu le télégramme nO 401 en date dt! 18 septembre 1934 
du chef du service de santé de la Côte d'Ivoire noiifiant 
l!exÎstenœ d'un cas av~ré ,de·'"maladie 10 chez une européenne
d'Agboville; , ~ 

Sur la proposJlion du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARneLE PREMIER. - Jusqu'à nouvel ordre, les pas
sagers européens Oll assimilés en provenance de la 
Cote çl'lvoire- débàrqùant au Togo seront soumis pen
dant six jours consécutifs il une visite sanitaire quoti
dienne et devront, dans ce but, se -présenter chaque 
matin au médecin de .la' subdivision sanitaire du port 
de débarquement. Dans le cas où, avant l'expiration 
de cette période de six jours, ils désireraient quittel' 
le port de débarquement pour ~se rendre dans. une 
autre localité du Territoire, ils devront être munis 
d'un passeport sanitaire délivré par l'autorité sani
taire du point de destination afin d'achever, sous' sur
veillance de ce dernier, leur période d'observation de 
six jours,' ::ii l'autorité sanitaire le juge nécessaIre, 
ils pourront· être mis en observation sous grillage ou 
sous moitstiquaire soit darts un liopital, soit dans lIU 

lazaret, soit il leur domicile, 
Les passagers indigènes à destination du Togo 

seront soumis 11 une période d'observation de six jours 
au lazaret du port de débar·quement. 

La 'ôésinfèdion des~ bagages ,les passagers euro
péens ou indigènes débarquant au Togo pourra être 
évenhtellement prescrite et opérée par les soins des 
autorités sanitaires. ' 

Les marchandises en provenance de la Côte d'Ivoire 
pourront être également, si l'autorité sanitaire le juge 
utile, soumises à la désinf~ction, 

ART. 2. ~- Le chef du service de santé, le directclU: 
du service d~s voies de pénétration et du wharf: le 
chef du service des douanes et les administrateurs des 
cercles de Lomé et Anécho sont chargés de l'exécution 
du prés~t arrêté. 

Lomé, le 19 septembre 1934, 

BOURGINE. 

. R~gime Ilscal des assurances 

ARRETE No 515 réglementant dalls le territoire du 
Togo pltlè~ sous le mandat de la France~ le. régime 
fiscal des aSSUrances. 

LE GOUVERNEUR DES COLON!ES, 
OFFlctER DE LA LEmON n'HONNEUR, 

COMMrSSArRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 ~ déterminant les attributions et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo j 

Vu je décret fÎnancier du 30 déeembre 1Q12 spécialement en 
son article 74; 
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Vu le déc'rct dL! 16 novembre [924 réorganisànt la justice 

française en Afrique occ!dentale française) rcndt(-applicable au 

Togo par arrêté du 31' jallvie~' 1925; '. 


Vu l'arrêté du 30 août 1929" 'réglementant dans Je- territoire 
du Togo placé SOUs le rqandat de la France l'impôt du timbre-
taxe .sur l~.actes et conventions; ~ 

Vu l'e décret du 21 avril 1'J33 l'éorganisant~Ja juitice ind·i~·:.··, 
gène au Taga, renûu applicable au Tcgc par arrêté du 26 jqJn . 
1933; 

Le conseil d'administration entendu claus sa séance' du 21 
avrll 1934; .,~ 

Vu "la" dépêche ministérielJe nO 33 en date du 14 Hortt 193-1;' 

Vu Parrêté nO 514 en date du 21 septembre 1934 rapportant 
les dispositions de l'arrêté nO 215 en date du 21 avril 1931l 
réglementant le régime fiscal des assurances; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Tou! contrat d'assurance ainsi 
que-toute convention postérieure contenant prorogation 
·de l'assurance, augmentàtion dans la prim~ ou le capi
tal assuré, désignation d'une somme en risque Olt d'ltne 
prime à payer, est soumis dans le territoire du Togo· 
à une taxe obligatoire, moyennant le paiement de 
laquelle la formalité de l'enregistrement sera donnée 
gratis toutes les fois qu'elle sera requise. 

ART. 2. - La taxe' est perçlle .pour le compte du 
trésor par les compagnies, sociétés ou tous autres 
assureurs, courtiers ou, notaires qui ont rédigé les 
contrats. 

ART. 3. - Les valeurs qui servent de base à l'eta
blissement de la taxe sont déterminées par le montant 
des primçs et accessoires de primes, ou en cas d'assu
rances mutuelles, des cotisations ou contributions, dé
duction faite s'il y a lieu: 10 des p·rimes, cotisations 
ou contributions relatives à des immeubles ou objets 
mobiliers situés hors du Territoire; 20 de celles per
çues poor réassurance, )orsque l'assurance primitive a 
déjà supporté la taxe; 30 des primes, cotisations ou 
contributions que les sociétés, compagnies ou assureurs 
justifieraient n'avoir pas recouvrées par suite de la 
.résiliation ou de l'annùlation· des contrats: '" 

A~T. 4. - La, perception de la taxe établie sur les 
assurances maritimes est faite pour le compte du trésor 
et au moment de la signature des polices, savoir: 

Par les' courtiers ou notaires qui allront ré~igé les 
contrats. 

Par les compagnies, sociétés, leurs agences ou tous 
autres assureurs pour les contrats souscrits sans inter
ventlon de courtiers ou de notaires. 

Si dans ce dernier cas, le contrat est souscrit par 
plusieurs sociétés, compagnies ou assureurs, le montant 
intégral de III taxe est perçu par le premier signatair" 
appelé " apériteur » de la police. 

Néanmoins toutes les part1es restent tenues solidai
rement du paiement des droits qui n'auraient pas été 
versés au trésor aux, époques indiquées à l'article 6 ci
après: 

ART. 5. - Les polices provisoires et les polices flot
tantes ne donnent pas lieu au paiement immédiat de. 

" 
la taxe, mais cette taxe est perçue au moment de la. . 
policé définitive, connue sous le nom de police d'aU

. ment avenant, application ou toutes autres dénomina
tions que ce soit. 

A cet effet les polices, avenants ou application,s 
" contiennent la mention expresse "de la .date et dl.! numé
..7 ro de la police provisoire ou flotlante ainsi que du 
'-nom de l'assuré et du navire. Pareille mention est i~s-

crite sur le livre ou registre que les courtiers· ou notai
res doivent· tenir en exécution de l'article ,84 du code 
de commerce ainsi que sur le' répertoire tenu. par les 
compagnies, sociétés:·oll assureurs, 

Les polices de réassurance doivent aussi faire men
. tion expresse de la date et du numéro de la police 

primitive ainsi que des noms du navire et de l'assureur 
primitif; ces indications sont inscrites sur le répertoire 
tellu par le réassureur. - L'assureur· pl"Îmitif inscrit 
également en marge de son répertoire I~ date et le 
numéro de réassurance et le nom du réassureur. 

ART. ·6. - Le versement du montant des taxes per
çues pour les assurances maritimes par les courtiers, 
notaires, sociétés, compagnies, leurs .agences ou tous 
autres assureurs a ·Iieu dans les quinze premiers jours 
qui suivent l'expiration de chaque trimestre et au mo
ment du dépôt des livres et répertoires assujettis all 
visa trimestriel du receveur de l'enregistrement confor
méme9t aux dispositions de l'article '15 suivant. 

Il tst déposé à l'appui du versement un re'levé; 
article par article, de tOlites les polices inscrites pen
dant le trimestre précédent soit all livre des courtiers 

, et notaires, soit au répertoire des compagnies, sociétés 
oU assurcurs~ 

Cc relevé est totalisé, arrêté et rectifié. 
Il comprend dans des colonnes distinctes, le numéro 

d'ordre du livre ou du répertoire, le numéro de la po
lice, la 4ate de la police, le nom de l'assuré, le liOn:' du 
navire, le montant des capitaux assurés, le montant de 
·Ia prime, le montant de la taxe perçue. 

Les polices provisoires, les polices flottantes, les 
polices de réassurance non assujetties à taxe, sont 
portées au relevé, mais pour mémoire seulement. 

ART. 7. La taxe ·afférente aux polices concernant 
plusieurs assureurs est inscrite pour son montant inté
graI' surie répertoire du premier signataire ou apéri
teur, avec l'indication du nom des autres assureurs qui 
'ont souscrit la police commune; cette police figure en 
outl"c àll répertoire de chacun de ses assureurs mais 
seulement pour rnémoire. 

A~T. 8. Poul' l'établissement de la taxe sur les 
assurances contre l'incendie, il sera ouvert dans les 
écritures des sociétés) compagnies et ass~reurs',. de 
leurs agences ou courtiers un compte spé'cial à chacune 
des catégories de primes, cotisations. ou contributions 
visées à l'article 3 dont le montant est à déduire ·des 
primes, cotisations 011 contributions assujetties. 

ART. 9. Le paiement de la taxe sur les assurallces 
contre l'incendie est effectué pour chaque trimestre 

/ 
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avant le quinzième, jour du· tr6isième mois du trimes
tre suivant, I\U bureau de Jlenregistrementduterritoire 
du Togo où se trouve le ·siège des sociétés; ~~omr(lfties 
ou de leurs agences 'ou le domicile de l'assureur. ou .du 
CQu·rtier. '.'··.c r . 

Toutefois, pour ~es ·SÎi~iétés d'assurances 
dans .lesquelles' le: mo~tà~,t des CQtisations 

. :,.1'.1.... • .,'" ,", . 
est, d"ail,èslès st"tuts;'exigillles par avance le 1" ja'l1

'''' vierde'c!ri!l:!ue année, le paiement dé}", taxe anérente 
aux contf",'!'s existants à cette époquë est effectué par 
quart .etdans les' quinzejour:sé.q!li suivent l'expiration 

• ' ' . . ,<.:~:)

de chaque tnmestr~"'i , ,. ",";? . 
'. '" 

. ART. JO. -Chaqù~ année,après la clôture des écri
lures relatives à l'exercice .précédent,. et au plus tard 
le 31 mai, il e!it proèédé dans le Territoire pour toutes 
les compagni~' sociétés ou assureurs qui y ont .leur 
siège, une .agence ou un courtier à Une liquidation gé
néralede ··fataxe.::.tlfji: pour l'exercice enUer. Si de 

. cette .Ùquïdatiçlf(u'·résulte un complément de taxe au 
profit duti'ésor, H est immédiatement acquitté. Dans 
le cas contraire,' l'excédent versé est imputé Sur l'exer
cice courant. " 

ART. 11. - A l'appui des versements prescrits au 
paragraphe précédent, les' sociétés, compagnies, assU
reurs remettent au receveur de J'enregistrement Un 
état CQnforme à leurs éc.ritures commerciales et indi
quant: 

10 - Le montant des primes, cotisations ou contri
butions échues pendant le trimestre, et provenant des 
exercices antérieurs; 

20 - Le montant des mêmes primes, cotisations ou 
contributions pro.venant des souscriptions nouvelles; 

30 - Les déductions à opérer en exécution de l'arti
cle 8; il est ouvert une colonne spéciale à chaque caté
gorie de déduction; 

40 - Le montant net des primes, contributions ou 
cotisations assujetties à ta taxe. 

Pour opérer la liquidation générale prévue à l'arti
cle 10, les sociétés, CQmpagnies ou assureurs, leurs 
agences ou courtiers, remeltent au receveur de l'enre· 
gistrement avec la balance des comptes ouverts à leur 
grand-livre un état récapitulatif de la totalité des opé
rations de l'année précédente. Cet état, d'Ornent certifié, 
pourra être vérifié au siège soeial ou dans les 'bureaux 
des sociétés, compagnies, assureur ou courtier, par I~ 
receveur de Tenregistrement auquel sont représentés 
à toute, réquisition, tous livres, registres, polices, ave
nants et ",utres documents, quelle que soit d'ailleurs 
leur date. ' . 

Tout refus de communication constaté par procès
verbal du,préposé est passible d'une amende de 500 à 
3.'000 francs 'dont le recouvrement est poursuivi dans 
les formes tracées par l'article 39 de l'arrêté du 30 
août 1929 portant réglementation du timbre-taxe. 

ART. 12. - La taxe annuelle et obligatoire à1aquelle 
est soumis tout contrat d'assurance, autre que ceux 
qui sont visés aux articles 4 et 8 et tout acte ayant 

exclusivement pour objet la modification 
ou la réalisati<lih annuelle de c~s contrats cs.t perçue 
pour le comp)rAu tréSOr 'par 'Ies sociétés, compagnies 
. assu.eurs,le.trs agences ou courtiers dans :Ies délais 
, suiv;trIl les formes déterminées a,!x artîçles 8, 9, 10 

çt 11. 

13. Les c"?ll1pagnies"'et sociétés d'assurances' 
et tous assureujii de'quelque nature que soient leurs " 
opérations, sont tenus de faire au bureau de' l'enregis . 
trement du territoire du Togo où ils, ont, soit leur' 

!. siège, soit un'e agenc.e ou' un courtier, une déclarâtion '! 

indiquant la..nature des opérations, la raison sociale .. 
1 de la société ou c6mpagnie et le nom du directeur de 

l'agence ou courtier. 
Cette déclaration sera faite dans les trois mois de . 

, la publication ·du présent règlement .par les sociétés, 
.. compagnies, ou assureurs déFi établis' et par les autres 
1avant de commencer leurs opérations.' . 

Toute. infraction aux dispositions de cet article Sera 
'pa:5silble d'une amende de l.UO!lfrancs. 

ART. 14. - Les compagnies, sociétés ou assureurs 
q'ui font dans le territoire du . Togo des opérations 

. d(assurances, de quelque native' qu:elles soient devront 1 

dans les mêmes délais sous "p.eine d'une amende. de 
500 à 3.000 francs faire ag,éerpar l!administration ' 
lhcale un représentant persQnnellement respilnsable 
'~es droits et amendes. 

. i Les agréments et retraits des représentants et res-. 
'. l'0nsables sont publiés llJU journal officiel du Terfitoire 

,\ la diligence du receveur de l'enregistrement. L'admi
~istration publie en outre chaque année au journal offk 
deI du Territoire dans fe courant du mois ·de janvier, . , . 

• 1 une liste des sociétés et assureurs .ayant un représen
~:tant responsable à la <làte du 31 décembre précédent. 

~ÂRT. 15. Les sociétés, compagnies ou' tous"aùtres 
assureurs seront tenus d'ouvrir dans le Tendtoire où 
ils ont soit leur siège soit une agence ou. un eourtie!, 
un répertoire sommaire non l5ujet au timbre, ma/s.;coté,· 
paraphé et visé soit ,par le président du tribunal' de 
première instance, soit par le juge d~ paix. à compé
tence étendue, sur lequel ils porteront par ordre de nU
méro toutes les assuranCeS faites soit, directement, 
soit, par leurs agents, ainsi que toutes les conventions 
qui prolongeront l'assurance, a:ugmenteront la prime 
ou le capital assuré. 

Le défaut d'inscription d'un acte .est passible, indé
pendamment du droit à percevoir, d'une amende égale 
à deux fois le montant de ce droit, sans qu'elIe puisse 

. être inférieure à 20 francs. 
A l'égard des sociétés, compagrHes 'et· assureurs . 

actuellement établis, le répertoire ne sera obligafoire 
que pour les opérations qui seront faites à compter de 
la publication du présent arrêté. 

Ce répertoire devra être présenté au visa du receveur 
de l'enregistrement chaque année dans les quinze 
premiers jours tle chacun des mois d. janvier, avril, 
juillet et octobre sous p.cine d'une amende de 7 frs. 50 
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, " 
par chaque contravention lors même qu!i1 n'aurait été 

, passé aucune écriture pendant le trime!~re précédent. 

ART. 16. - Les drqits exigibles sur les, contrats 
d'assuranc~s .sont 'fixés' aux taux et quotités détetmi~ 
nés par le présent art,icle. 

a) Tarif 1 p. 100 f\Jlnuellement. 
Entrent dans cette catégorie:' les actes et contrats 

d'assurances autres que les assuranèes maritimes ou 
contre l'incendie; 

b) Tarif 1;25 p. 100. , 
Entrent dans cette catégorie, les aSSJlrances mari· 

times pour chaque contrat souscrit; 
c) Tarif 10 p. 100 annuellement. 
Entrent dans . cette èatégorie, les contrats d'assuran

'ces contre l'ince!J,die. , 

A~T. 17. Les contrats de toute nature· et les con' 
ventions postérieures qùi auront été, avant l'entrée en 
vigueur' de la présente réglementation, assujettis à la 
taxe déterminéè "par le montant des capitaux assurés, 
seront dispensés' des droits indiqués à l'article q'lli 
précède. 

) 

A~T. 18: - Sont exemptés de la taxe: 
Les contrats d'assuninces collectives conlre la maria

lité du bétail, les sinistres agricoles et les accidents dll'~, 
trav~i1 passés par les sociétés indigènes de prévoyance 
ou res sections autonomes conformément auxdisposi
tians du décret du 4 juillet 1919, modifié par le', qécret 
du 5 décembre 1923. ~ 

A~T, 19. - Les contrais ',passés hors du Territoire 
doivent la taxe en cas d'usage dans lc'Territoire s'ils , ,'..:- - , 

ne l'ont pas dejà supportée en Frfnce, dan~ les colonies 
françaises ow. dans les pays de proteelora t ou sous " 
mandatfrançais. 

A1<T. 20.-'- Les dispositions de l'arrêté du 30 août 
1929 ,et toute autre disposition' contraire à la p,résente 
régle!"entiltiori sont abrogées. 

A~T. 21. Le re<:eveur de l'enregistrement est 
chargé de l'exécution du .présent arrêté qui sera enre
gistré, communiqué et publié partout oÙ besoin sera 
et inséré au, journal officiel du Territoire. 

Lomé, le 21 septembre 1934. 

BOURGINE. 

Campagne du cacao 

ARR.ETE No 516 fixant la date d'ouverture de la 
campagneducacl10 (récolte 1934-1935). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ÛFFICIER DE LA J..J7;OlON D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE .oE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attl'ibution$ 

e(.j,es- pouvoîrs-- du· Commissaire de la République au Togoi 


, 
, Vu le d~ciet du 13 juin lQ29 réglementant les conditions 
de cîrçulation,·de mise en vente et d'exportation des p'roduits 
nature1s au :rogo; < 

Vu Parrê-té du - 25 févrie'r 1925 fixant tes conditions de 
circulation, de mis'e en vente et d'expo·rtation des amandes et 
huiles de palme, du coton, du cacao et, du coprah; ensemble 
les arrêtés subséquents qui Ponl modifié-ou compJété; 

Vu la p"roposititm dn -tom!f1andant de cercle de Ktouto; 
Vu l'avÎs' ,exp.rimé par la chambre -de commerce ~u Togo;. 

ARRETE: 

A!1TICLE P~EMrE1<. ~ La date d'ouverture de la cam', 
pagne d'achats .du càcao pour la grande récolte 1934· 
1935 est fixée au lundi 1<' octobre 1934. 

ART. 2. - L~ présent arrêté 'sera enregistré, com
muniqùé et publié, partout où besoin sera. 

Lomé, le 22, septembre 19~4. 

BOURGINE. 

Prime à l'exportation du café 

ARRETE. No 519 fixallt ta prime ,à payer aux cafés 
exp,0rtés- pelulant te quatrième trimestr.e de l'année 

, 1934. 

LE GOÙVE~NEU~ DES COLONIES, 
OFFICiER, 'DE LA L~mON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le _ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les p'ouvoirs du CommÎssaire de la République a~ Tugoj 

VÙ la loi du 31 mars 1931 portant 10 - création de caisses 
de compensation en vue d'assurer la' sauvegarde de la produc
tion du caoutchouc dans les colonies françaises{ pays de ~ rro
tectorat et Territoires SOus mandat; 2Q étab issement dune 
taxe spéciale sur certains produits coloniaux français et étran
gers; 

Vu le décret du 31 :mal 1931 réglementant les conditions 
d'application de 1a loi du 31 mars 1931 susvisée; 

Vu lJarrêté du 22 février 1933 réglementant Pattribution 
de la prime à Pexportation des cafés; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 1933 fixant ·te prix· de revient '# 

d~ café, par kilogramme, dans le territoire du Togo; 
Vu le, câblogramme, ministériel nO 144 du 4 septembre 1tJ34; 

ARRETE: 

A1<T1CLE PREMIER. - La prime prévue à l'article 17 
du décret du 31 mai 1931, susvisé, est fixée à un 
franc pour les exportations effectuées du 1er oelobre 
au 31 décembre 1934 inclus. 

, 
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié parout où b:soin Sera. 

Lomé, le 25 septembre 1934. 

BOURGINE. 



-.. . 1!w::?t, 

534 JOURNAL OFFlClEL OU TERRITOIRE OU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE L<} FR.\NCE tcrOctobre 1934 

. 


, 


lllsp.ectiou des. pr()duits 

ARRETE No 520 bis l'ortf/nt codification de l'illspec

iitJ(l rtes fJl'odlliis. 


LE GOllVERNÈUR DES COLOI'!ES, 
OFFIC1ER OE L,\ LÉGION O'JiONNEUR, 

COMMtSSAIRE DE LA RÉPU8L1QUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 défenninant les attdbutions 

et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 
 .1 

Vu le décret du 24 mars 1923 détermillant au Togo l'exer· 
. cicc des pou.~o.irs disciplinaires; 

Vu l'arrêté n;!Afr du 5 février 1925 fixant les conditions de 

circulatÎon~ de mise en vente et d'exportation des amandes et 

huiles de palme, du coton, du cacao et du coprah, ensemble 

les arrêtés deS;MrJuiUet !9311.2~2 ....novembre 1930, 5 novembre 

J932 (ni) 540) et 12 janvier JÇl34 le modifi~nt a,u le com"pIétant; 


Vu l'arrêté nO 47 du 5· février 1925 classant les marchts du 

Tefl'itoiré~ ensemble les arrêtés des ,29 juillet 1929 (no 405), 

27 septembre 1929, 23' marS 1930, 19 noftt 1931 et 4 octobre 

1933 Je modifiant ou I~ complétant; _ 


Vu l'arrêté du..20 février 1926 fixant les conditions de drcu-' 
lation} dé mise· Cn vente et d'exportation du café; 

Vu le décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions de 

circulation, de mise el! vente .et d'1!xportatioll des produits 

naturels au Togo; .. ' : r. ,.' '. , • " 


Vu l'arrêté du 19 "décembre 1931 portant règlemeutation\"de 

la culture du cotonnier dans le territoire du Togo j 


Vu l'arrêté du18 jall\;-Îcr 1928 portant·réor~é';is:~tion. de la 
chambre de commerce du Togo, ensemble :les textes subséi.', 
quents le complétant ou le- moaifiant; , : .-, - "'". 

Vu l'arrêté nO 404 du 2.9 juillet 19.19 ·portan(r.éorganiscition 
du service de l'inspection des produits du erû _naturels 
destinés il l'exportation) ensemble l'arrêté no 539 du 5- novem- ", 
bre 1932 le complétant; ,~;: 

Vu le décret du 2"1. avril 1933 réorganisant la jus..tiq~ indi';'-. 
gène au Togo; _ " ' ';,~ ': 

Vu 'l'avis exprimé par la chambre ;de 'commerce du Togo; '; 

Vu l'avÎs des conseils de nota.bles des cercles' d~ (olné. 
"d'Anécho, de Klouto et d'Atalcpamé; 

Le conseil d'administration entendu,; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER, 

DE L'INSPECTION DES PRODUITS 

ARTICLE PREMIER.'~ Le service de l'inspection des 

produits du crû destinés à l'exportation fonctionnera 

désormais dans les conditions déterminées par le pré

sent arrêté. 


ART. 2. ~ Le service de l'inspection est chargé de 
l'applica.tion des dispositions des titres II et suivants 
du présent arrêté fixant les conditions que doivent 
reml,!ir pour être considérés comme loyaux et mar
chands et être admis à la circulation, à la vente et 
à l'exporta.tion; certains produits nommément désignés. 
Les dépenses de personnel, de matériel et de construc-"" 
tions (hangars magasins - installations diverses 
etc.) ainsi que les frai~ nécessités par les expertises 
prévues auX articles 7 et .8 ci-après sont à la charge 
de la chambre de commerce du Togo. 

ART. 3. - Le service de l'inspection comprend: un 

inspecteur et des contrôleurs nommés ct révoqués par 


flécisions du président de la chambre de commérce 
soumises ilbligatoirement à la ratification du Commis
saire de la République. 

Leurs traitements, salaires ou i.ndemnités ,sont fixés 
dans !es' mêmes conditions. 

Ces agc'nts exercent leurs fonctions sous le contrôle 
de l'autorité ct suivant les directives' du président de 
la chambre de commerce. Les fonctionnaires du service., 
de l'agriculture, ies commandants de cercle, les chefs 
de subdivision ,et leurs adjoints et tous. autres agents 

. de l'administra.hon spécialement habilités. par le Com-·, 
missaire de la République con00urerit au fonctionne ' 
ment du service. 

Les contrôleurs indigènes ca service dans les cercles 
n'échappent pas, au point de vue de la d'scipline géné
rale, à la surveillance des commandants de cerclé; des 
chefs de subdivision et des chefs de circonscriptions " 

, agricoles. 

, ART. 4.. - Les agents du service de' l'inspection_des 
prnduits prêtent serment devant le tribunal civil de 
)..omé. Le serment Fleut être prêté par éèrit, dans ce 

'cas, il serC soumis à"la formalité d'entérinementdevallt 
le ,susdit tribunal.' . 

_".lIs. ont qualifé pour dresser procès-verbal des in,frac
:'\'lons '. au présent arrêté, quels que soient les auteurs 
de.c~~:' Î~fractions. Les procès-verbaux sont adressés 
pii- lés, .éontrôleurs in!iigènes à l'inspecteur. Celui-ci 
fait par'venir au commandant de cercle les procès-ver: 
baux dressés contre les indigènes, et au 'parquet ceux 

,établis contre les éuropéens. 
w. • 

ART. 5; - Les agepts du service de l'agriculture et 
ceux des autre~ services spécialement habilLtés prêtent 
serment dans les formes prévues à l'article précédent. 

Les, agents de l'agriculture, les comman.dants' de 
cercle et les chefs de subdivision et leurs adjoints ont 
qualité pour dresser procès-verbal des infractions qu'ils 
constatent àux dispositions du présent arrêté. 

Les procès-verbaux dressés en exécution du présent 
article sonf transmis il qui de droit, une copie en est 
adressée, pOlIr inf~rmation, à l'inspecteur' des produits 
qui ell avise le président de la chambre de commerce. 
II en est 'rendu compte au Commissaire de la Républi
que. 

ART. 6, - Le service de l'inspection a le droit de 
visite sur les produits qui font l'objet des titres II et 
suivants du présent arrêté. Ce droit de visite s'exerce 
en tous lieux à la demande des intéressés et d'office 
sur tous les marchés, sur les lieux d'embarquement, 
sur les chemins et sentiers, sur le domaine public, sur 
les pirogues ou embarcations de toutes sortes et dans 
tous les endroits où s'opèrent des transadions. 

{, Sont considérés comme marchés les cours des mai
l' sons de commerce ouvertes aux vendeurs. 

ART. (. - Le service de l'inspe,:tion délivre des 
con__tickets de visite/our les produits remplissant .les 

Il 
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ditions exigées, prescrit le reconditlonn;;me,lt immédiat 
de ceux qui renferment un pourcentage d'impuretés' 
sùpérieur à la tolérance, saisi! sur procès-verbal l'excé~ 
~denÏdes dites impuretés, interdit la vente ct la drcula
tion des produits avitriés, saisit ceux falsifiés et dresse 
contravention. . 

Le ticket doit être daté, il doit indiqucr le lieu de 
la délivrance, le poids n,et du produit vérifié et le 
pourcentage deS madères étrangères. 

En cas de contestation par le représentant de la 
maison de' commerce ou le ~ôil1merçant intéressés des 
résultats de la vérification faite par le service de l'ins: 

~ pection, il est procédé à un prélèvement de produits 
pour. une quantité équivalente à 20/0 du lot litigieux 
par· une commission ~composée de : 

L'administrateur des colonies, commandant le cercle 
ou son adjoint Président 
Un représentant du service dc~ l'agricul
,'f.w..e ,. 
~I~fésentant du service de l'inspec


tion df~roçluits, 

Un représe~~ntf.qu commerçant inté· 
 Memqres, 

~ é ,.. ,. f. 
ress :.~ '~( ~j .... , 

Un n?t!l,,~\!;; désigné pa:( !~. éom:vanqant 
de 'cerèle:, p.armi ceux """!V:i.,s'otjlupent 
spéciakmer:ii>,.d)l- produit v~çlJié~' , 

Les prodùit~ prélevés sont mis . en y;ac/ mêlé,s, 'et 
brassés. ' 

~ Sur le lot ains,i constitué il est prélevé ùn échantil
lon pesant au maximum 40 kilogrs. répartis en quatre 
colis égaux scellés du' sce'au du commerçant ~et d'un 
sceau administratif, 

Trois de ces cQ!.is seront 'expédiés d'urgellçe ~ au 
!=ommissaire de la, République (service~ de ,l'agricul
ture) aux fins d'experti~e; le quatrièrile colis restant 
sous la garde du 'c.ommerç,altt ,ill,téressé. 

Il est procédé à l'expertise dans un délai de cinq 
jours çt en présence du re'présentant de l'établissement 
Olt du commerçant intéressé par la commission prçvue 
à l'article' 8 du présent arrêté. ' 

L'un des colis transll1is au chef-lieu devra rester 
intact mUId de ses sceaux ju';qu'à la fin des poursuites 
péllales en vue de ·permettre à l'autorité judiciaire d'or
donner une expertise si elle le juge utile, 

Les échantillons saisis seront rendus à l'établisse
ment ou au commerçant intéressé et la valeur des pro
duits prélevés pour expertise remboursée - en cas: 

d'expertise favorable et~ 20 - d'acquittement. 

ART. 8. ,~~~~. Avant l'embarquement à Lomé les mesu
res. suivantes sont prises: un second contrôle des pro
duits à exporter est effectué par l'inspecteur dans la 
halle à~ produits ou dans les maga$ins ou dépendances 
des maisons de commerce. En ce qui concerne le:; mais 
ce second contrôle ne peut avoir lieu plus de quari'~te 
huit heures avant l'embarquement, l'exportareur devant 
infoÎ1ner l'inspect""ur des produits en temps utile de la 
date de l'embarquement. 

Après inspection et reconditionnement, s'il y a lieu, 

. • 
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les .tickéts'de contrôle des produits délivrés à l'intérieur 
au Territoire sont échangés contre des tickets~ de cou
leur différente attestant que la deuxième vérification 
a été faite et que le produit répond bien aux conditions 
requises, 

L'exportation n'est autorisée que si l"exportateur 
présente' les tickets de la deuxième vérificati~n en 

, ~, même temps que la déclaration de sorJie relative aux 
produits auxquels s',wpliquent les dits tickets. • 

i/ Dans le Cas de contestation par l'exportateur des 
résultais de la deuxième vérification ou de non confor
mité entre les tickets et la déclaration de sortie une 
commission d'eXpertise décide à la majorité et en der
nier re.ssort, elle dresse procès-verbal et la contraven
tion, s'it y à lieu, ~est poursuivie' com~me dit à l'article 
9 du présent arrêté. ~ 

Cette commission comprend; '''''' '~:'6~_" 

Le chef du' service de l'agriculture tP" '~P;é~ide"t 

Un représentant de la chambre de com- " 


merce" désigné trimestriellement ~ par 
cette ~?ssemblée, 

L~,·clu-B'H'~au-·cl""-ftff-a-iTes-·éct)n'6f!li

,q~u-.wn~~"epr.ésent_t, ~ 

Le représentant du service de l'inspection 
des pr~duits du crû. 

~ . routefois Un échantillon prélevé par la commission 
est piacé s6u~s scellé comme pr.évu à l'article précédent, 
pour êt~e mis à la disposition de fa Justice en vue 
~d'lIl1e expertise' évcntuelle. 

~ !On ~casd'aeq'uittemel1t .cet échantillon est rendu ou 
Sa valeur remboursée à l'intéressé." ,<!,.~ 

"'" t".~~ 

ART. 9. - Le~ fait de mettre en cir~liràtion, ~-d~ 'ven-, 
dre, d'~acheter Ol! de tenter d'exporter par ,"oie de mer 
des produits ne répondan! pas aux conditions prévues 
par le présent arrêté, le refus de se soumettre à la 
vérifîcation., de procéder aux triages prescrits par les 
agents du service et, d'une façon générale toute en
trave au bon fonctionnement du service de l'inspection ~ , 
sera punie des peines prévues aux paragraphes l, 2 
et 3 de l'article, 2 du décret du 13 juin 1929. :.' 

TITRE II 
.' 

DES PRODUITS DU CRU SOUMIS A L'INSPECTION .' 

ART. 10. - Sont soumis à l'inspection des produits 
. du crû, les amandes et huiles de palme, le coton, le 
cacao, le coprah, les noix de coco, le café !If le maïs., e., 
..,-ft ~'''~''J..ërP

~ TITRE III 

. 

DES COND1TfQNS DE CIRCULAT

ET D'EXPORTATION DES 

ION, DE M

PRODUITS 

ISE 

DU 

EN 

CR!) 

VENTE 

ART: .11. ,~ Pour être.admis à bf!~;u~~ti?p d~ns le4\' 
TerrItOIre, a la vente et a l'exportatlOn ~!es prodUIts du 
crû ~ doivent répondre aux conditions' défintes pour, , 
chacun d'eux par les articles sUIvants. 

10 
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.• SECTION 'j 
. 	 .' 

Am3ndes et hu!les de palme, copra!' et. nohc. de coco. 

ART. 12. Les ;mand':;', de palme dOiven.t:1# a)' Eire saines etsè~heSI~_ ""_a,;....tJa-IÛI>JIi~i~"'? 1 

Jp'., . b) Ne p~s renferm.:.r plus de 40/0 de c~ques aU'l 
,III., L autres maheres étrangeres; . '. .. .•.. 1 

,". 	 . . 
. exèeptionntllelhent l'intr~duction des grames de coton
,nier da!1f! les colonies 'françaises.:', "~ . . '. 

. ART. 18. - Les planteurs de coto~ibnt ténu;d'arnl- • 
èher et de détruire su, place' et.,jIr .Jé feu, ayant le 
l er.•·mai de chaque ann~é, tous les plants prov.enant des. 
cultures' de l'année précéden,te.. ..' 

~r. GI"l t ·,f. c) N'avoii' 'subi aucune. opératio!,! ayarit pour,..bùt", 1.' ." .' 
(,;- lJ;' 0 de leur enlever une partie d,\'s' matières gr.asses... ·: > A~T, 19. - tes fonctionnaires), chep, de c..irconscrip~ 

s , 1Ir q~'elcontiennent: _, tian et de subdivision et les aglmts du service·de.l'agri- . 
,. . v_ cu!ture peUvent en' .foui, temps visiter~.t par~o~rit. 'les 

. RT. 13.. - Les huiles de paime doiveg:f,;'~ 
a) Présenter une couleur allant du. jaune paille au 

rouge pdqu7 non noirâtre; ~",. 
, b) Ne pas avoir une odeur putride ou '(je"moisis

sure j..; 
'. ·,'·cJ.Ne pas <;on tenir plus de 2% d'eati ou d'impuretés. 

" 
ART. 14. - Les coprahs doivent ; ~ 

~j ~~ep:i~~n~!r~ee~~Plus de 2% .de sable ou dé 
mati,ères étrangères; 

c)' Ne présenter aUcune odeur ae fumée; 
d) N'avoir subi aucune opération ayant pour bu! 

, de leur enlever une'pactie ·des matières grasses qu'ils.. 	 8\1. '.- Ai 
contienpent; : . ., t~res Sélectioif~.,ou <t.> essais nt{"" C O.l1. d'es

~ pèces nou~"~1Is t ·,A.tt la· r p.lsAa co~uniquié.ej ,. ~ 1· e) Ne pas présenter de traces de moisissures .·inté- /L'II" "L'v 
" ! • annuelle~ ." la."-.,ch. am de D>mmer11l? es achats.; . . \ neures. 	 '. . 't 

'/./' ,. Par dérogation aqx· dispositi'lns .du· présent oIlrrêté pourron être. faits. s place en vU Ile réser,ver la 
,/ est autorisée l'exportation par voie de terre des,OO:- 'totalité des grai". pOLir la, distribut) n dès semences. 

. . l.I!s-Téool:t Ii .yillage· d~a.wltka,i"s.faHé-sllr-lesjlrahs ne répondant pas auxconditipn, ci-dessus l'nu- , 

mérées.. L.. W,,,,,,,-,, ~,,~Mi-~{ 1 ,.c;.,.~", ""';. 1. terr.e.ul, tation..agricole' de !:fllil.ti.l!,,_s.eront œseJ:.~ 


,,,uJ.o W.1;'''~* """,~,,-, J"t J....~~fr~r~ '~'. e' ....U!é--à-Ilftdmirristratton, " , !:\.li" ~IAoIt~j$-",_.At4.:{p'f-j,~ ~...,.. ~ :,,' - ,-.,."""" rK , ;" L 'Les nOIx oc c .d Iven: ..it>-,..,....._. '.,J'(" ", ' 	 . 
a) Avoir été; récoltées li maturité et en con,i;équence' 

prése.tl't€r un albumen entièrement concreté mais con
. tenan,t encore un liq\lide résiduaire emplissant environ 
un tiers de la cavité; 

iJ;'l. -b.)....Eil:e~r.~!!1,.m.Lp..Ël!1l:~:.ciJlettes...sau.t..iL l:t:J:ase 

,1: ·.qlli-a(')it-·p1'és~nte"-une-t<;)uf.fe ..desti"ée--à·-protéger leS·· 
•.:."c' 4îiiisQmièës-'de-hrnO'ilc'~

~) Etre indemnes de toute felure; 
Il) N'avoir subi aucun commencement de germina

tion; 	 . '. . 
4J Etre parfaitemenÎ.l sèches extérieurement; 
f,.) peser au minimurf:G'tcen,ts grammes. 

SECTION II 
Coto,n 

ART. 16, - La culture du co{o(ÏlÏieT ne peut êtlé 
enlreprise dans le Territoire qu'avec des graines four
nies par l'administration, 

ART.- 17. _.. Nul ne peut introduire des graines de 
coton sans autorisation du Commissaire de la Républi

"que et après avis des services techniqùes dans les con
ditions prévues auX articles 3 et 4 de l'arrêté du 9 
septembre 1926 fixant les conditions d'application de . 
·l'arrêté ministériel du 22 février 1926 permettant. 

.plœntaflons dé cotonnier en vueid'étùdier,leur état 
;~~itaire et vérifier 1es' soins donnés aux CultureS. 
; "'0,. ..... 

ART. 20. - S]lr prppositions des agents du service 
'de'l'agriculture .\es· cQmmandants de cerclé peuvent 

, 
ordonner 'Ia destruction' immédiate des. plantations de 

. cotonniers ou des lots de coton lion égrenés reconnus 
i \fteints de mal~dies dont la prophjlaxie est impossi

'. _~;o.à combat!re paLun autremoyep. .: "'\\
1:J."'ART. 21 ...,:.. Le coton bru! ou égrené d ~re aéheté 
'Ii':;~r les march~s classés p.rév~s l!1 r.rêtéS 1. aux.' 
; ...... 'Ëxceptionnellement, dans I~,' 1 es' de ture et 

! champs adminlstra'tif' r.5'li .~M ntre des cub 

!:.f;'. AR~. 22. - Pour 1 ~c?at et la te, les ootons seront 
',,:èlasse§ 7ril:~ quahtes' b.1:'1 

l ee'. ~ 1 e : •nll1't le coto~(propre, p~r de 

1. 
'i 

tout melan, ' -" ..~.!lé;i..1 
2<, 1fe: le coton melang , sale ou taché. 

ART. 23. ~ La séparation des qualités sera effectuée 
avant la vente. Il est interdit d'acheter ou de vendre 
. du coton class~ autrement qqe ci-dessus. Les acheteurs 
devront loger séparément les deux qualités .. 

. 	 . 
ART. ,24. - Il est interdit aux acheteurs de verser le 

ooton sur la terre nue, celui-ci devra toujours 'être pro
tégé dû contact du sol par un plancher, des nattes, des' 
bâches, toiles il sacs ou 'd'emballages. su'fisamme'nt 
grandes. 

ART. 25, - La mise en sacs doit se faire il l'aide de 
bâtons parfaitement lisses et d'un diamètre d'au moins 
8 centimètres pour éviter l'écrasement 'des graines et 
les taches d'huile. 

ART. 26. Le contrôle des achats sur les marchés 
classés et centres d'achats autorisés est assuré par. les 
fonctio!,niltires de l'ordre administratif et agricole et' 
les inspecteurs dés produits du .crCi qui sont a~sermen
tés à cet effet ailJsi que prévu aUX articles 4 et 5 ci
dessus. 

http:qlli-a(')it-�p1'�s~nte"-une-t<;)uf.fe
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. ,,_ . -:>~ . .'V·'.. -,- - ,~ 
A~T. 27. Le transport duco1:1'lI1"des marchés, ou ,,.. ~ Togi)~T,!,bligbo. - Pour, le' coton récolté la 

, des, '.ten'tres' (!,!,-chat provisoirement .autorisés ne peut " stib"division administrative de ce nom. 
'se faire qu~e:n sacs fermés., ;' - .. <,. , Togo-Tétéiou.. ...: PQur le coton ' réco la 

_ - -. _.' "";: > r . ".~ fi!' région ,du MOllO•• '.. • 
" ART:' 28., "::".Le~ usin~s d'égrenage doiv'ènt être Tog6-Nuatja. - Pour le ",coton 
, obligatoite_menf"p(j'ùhues . de .mj,lgasi!1s ou comllir1lt: • divisioll;administrative de ce m,
'lnéntsspèciaut pour le stockage des cotons btu~~es Togo-At,akpamé, .:.. Pour e' coton "récolté dans le 
divérses 'qualité s,et provenances dé.fi~.ies aUl\ artlc~2 ' éérclè d;Àt1tKpamé sauf iubd[vision de,Nuatja et la 
et ,:n "du, orésent acrêté.,~ ':" :. • -: " . .; '.' ;., 

. . ~' - '~10 -.."'" ...... • rli'gi'i:n d"Anié défin' ci-dessous. ' 

, kes gr.ai!1Cll.'p>ioii'll:naD;t des"rotons 'annuelleine,n'f dési

_ _ -, .,'", c" r ,.... • ~' , . 'Togo-Anié . .!'.... ,l'Ir le ;coton ~é~o[té dans la région 
gnésau::'tq'mmertl(!" commhétant réservées '-par' pribiité délimitée.;",à 'st par la" mute Atakpamé-Sokodé;' au' 
pour 'les 'semisl deyront Hre :iemmagasi~ées d~Jls ~es nord ~patJ'" 'iIla'ge de Blitla, lIU sud cf à, l'ouest par
IOc;mx séparés en vue d'é,i!e,rles: mé}~ges èt déto•. la riviè Ani'é,
tions,[~~j-'.~~ ,Ji,.' /f./. J:r-.7, T o-SÇlkodé. - Pour le· coton ré}:Qlté dans le 

- . :., "', .:..' ....;'- , .;il:. J\. '4;:~ 
cercle de"Sokodé, sauf la r€gjpn d'Anié déf ie ci-des-ART, 29. - Les fônctionnaires' et ateÏlt'S'assermen sus. . ~,' ~ 

tés vises aux, articles '4 et il ci-dessus ai\~onf le libre 
TQgo-Mango. Pour le coton ré té dans' le cer-' accès de toutes Îlsines -Ct installati9ns d'égrenage et 

de de ManjlÙ.des èntrepôts de 1:oton Olt. de graines; ils. àuront qua: 
Deux espèces dc coton 'sont bitliellément cultivées lité pour éonstater' ïes manquements aux condition§ 

sur le Territoire; Oossyp' m Brasiliense ou cotOllimposées par la présente sectio!). • ~ ,,i: 
Rognon d~ns le cercle Klouto, Gossypium Bai-ba~Les procès-verbaux dressés dans, ce càS'·.devront êtte .: ' 
dense. ou Togo Sea and da,ns les autres circonsaffirmés. au plus tard dans II! .hliitaine de leur "çl!);. 
criptions. Si le coto exporté provient d'autres espèces ,ture -et. copie adressée au contreve,pa!!,t dans les trois 
(lshaliH.lrtutu Allen etc.~ celle-ci devra être insjours de la constatation de l'infraction, 

.crit,e au-dess des .désignations· d'origine pré'lues au- ART, 30. ..::.. 30010 de graines-obtenues pal: l'égrenage paragraph récédent.' 
du coton br.ut acheté .par k commercé seront réservées Si le otan n'a pas été r_écolté dans' le Territoire 
à i'administràtion pour les ensemencements de la cam· l'iud" tian d'origine devra 'être celle' de la colonie 
pagne suiva!1le. [""".,(..: U' ~ t;)~7l ;il provient. 

ART. 31. , Toutes les usines d'égrenage du Ter- Ain, 35, - La marque d'origine apposée par les 
ritoire doiven! être 'obligatoirement p,ourvues d'une soins ,des :usines., au moment de la fermeture des balles 
ébarbèuse ou autre' appareil d'épuration des cotons sera contrôlée par un des agents assermentés prévus 
bruts égrenés. i ",pa.. lejirésent arrêté. 


, AR'!'. -32. - Pouf être adrctis à cir~ler dans :le Ter !' 

, ART. 36. ~ Le vérificateur devra s'assurer q les, ritoire, vendu ou exporté,le coton' doit remplir les 

'. indications des tickets de visite qu'il délivre onf;}r
conditions suivantes: 

mément aux articles 7 et 8 ci-dessus, sont produites
a) ne contenir aucune impüreté telle qlle corps 

d'tlne façon très apparente sur chaque Ile pour en 
étrangers, brindilles, débris de feuilles mortes, terre. permettré l'identification. La qualil' sera spécifiée

lJ) ne pas être mélangé c'est-à-dire ne:pas contenir. 
'sur chaque balle par une des indic ons ci-après d'au 

11 la fois des <:ot.ons blaucs et des cotons colorés, moins 12 centimètres de haut: 
c) être sec avant pressage et ne pas contenir de 1re qualité signifiant: coton 011;

coton taché par les graines ou par la !;ouille. " 
2< qUl\lité signifiànt: coto moyen; 

ART. 33. - Avant l'égrenage, le vérificateur devra , 3e qualité, signifiant; C{Jt très sale. 
s'assurer que 'les cotons 1re et 2' qualités sont bien (e toton bon sera ce l tout à fait blanc, ne pré-
égrenés séparément.' - sentant aucune tache rousseur, absolument exempt 

de tout corps elran r, y compris les graines, 
ART. 34. - En outre de l'indication • la qualité" Le coton maye sera celui qui,' ne remplissant pas 

chaque balle de coton devra, porte, selon la pro les conditi{Jns . dessus, est toutefois susceptible d'être 
venimce du produit l'une des d' gnations d'origine vendu sm le marchés d'Europe. suivantes :' • 

Le cota sale est celui qui né peut figurer dans, les, 
Togo-Palimé. - Pour e coton récolté dans le . qualité précédentes.

;cercle de' Klouto. Le exportateurs ne devront expédier que des lots.
Togo-Tsévié. P. r I.e coton récolté dïms le cer

11
cle de Lomé, sa' dans la région d'Agbél<Juvé. 1 


, Togo-Agbél vé.· Pour le coton récolté dans la ART. 37. -- La qualité Sera déterminé,e par compa

région d'A élouvé., , raison avec des baltes d'échantillons standard scellées, 

, Togo- nécllO, -' F<lur le cofon récolté dans le remises 11 tOtlS les contrôleurs et tenues à la disposi

d'Anécho sauf. la subdivision de Tabligbo. tion des commerçants. , 
I!r: '.J7 f':' _ /Î. ;J' • ., , ï;> Ir" 1 <t Jf !' t.",~ 

i 
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SECTION HI .... , 
Cacao 

i AIn, 38, - Les caeaos doi'vent : 
(l)~ ttr~·· sains c'est-à-dire ni pourris, ni moisis, ni

mités au-dessus du pourcentage fixé au paragraphe" d » 
'ci-après; 

b) Ètré secs et homogènes c'est-à:-direne' pas être 
, " 

composés dé mélange de dcaos d'ancienne:'e! de 'nou
velle récolte; 

c) Ètre purs c'est-à-dire ne pas 'renfermer plus de 
2010 de corps étranger~, 'd'éDris de calmsses', :terres ou 

'toutesalltres impuretés, 
d J A~oir été récoltés à maturité et ne PI/-S contenir 

""'" l'lus de)i'<Ï;o de fèves ardoisées, 5% de fève',(germées 
et 10 0/0 de vices prop"es: sont considérées' comme 
vices propres les· fèves mitées, moisies ou véreuses; 

e) Av"ir subi une fermentation ratiQnnelle sûivie 
d'un séchage ne .laissant allcune ode,ur di: fumée (le 
degré de fermentation est établi par comparaison ave': 
un échantillon type fourni par la chambré de com~ 
tnerce.. 

SECTION IV 
Café 

ART. 39. - les plalltations de caféiers doivent être 
séparées selon qu'il s'à~it~.tle':caféiers « Niaouli !' ou 
de caféiers"" Arabica » ~u:'d~':caféiers « Excelsa » ou' 
de toute autre espèce cl,'" (;afge~s: 

Toute plantation de l'une des espèces ne doit conte
nir aUcun plant d'aucune des autres ,espèce's. En outre 
les plantations d'espèces différentes' doivent être suf
fisamment éloignées les unes' des .autreS 'P9ur éviter 
toutes hybridations, '" 

ART.--40. -' Pour chacune des espèces de cafés,
-Niaouli, Arabica etc. il, est institué trois qualités. 

, Qualité 110 1 -- Dans cette qualité les cafés doivent: 

,(() Étre sains c'est-à-dire ne pas être pourris; moisis, 


mouillés, noirs ni attaqués par les parasites; 

, b) Ètre purs è'est-à-dire ne pas rènfermer plus d'" 

1 0fo en poids' de débris de parche, de pulpe bu tot;t 

autre corps étranger; 


c) Hre entiers c'est-à-dire ne t1asavoir plus de 3 0;0 


de grains brisés; \ 

d) Ètre homogènes c'est-à-dire ne pas coiltenir de 


grains de variétés çlifférentes. 

Qualité nO 2. ~ Sont classés dans cette qualité les 


cafés qui: 

,a) Ne présentent pas toutes les conditions précé


de~tes ; 

,b) Né renferment pas plus .dè·80f0 de grains brisés 


ni plus de 50io de gains de variétés différentes; " 

. c) sD.nt mutef{)is susceptibles d'être vendus sur les 


marchés d'Europe. 

Qualité nO 3, - Sont classés dans cette qllalité les 


brisures, toutefois même dans les brisures il ne peut 

y avoir plus de 5"/0 de variétés différentes, p'lus <le 

5010 de matières étrangères .ni plus de 20f0 de grains 

noirs. 


~---. 

ART. 41. - Le vérificàteur devra 's'assurer que les 
indications des tickets de visite qu'il dé!!v.re oonfor
mément auX artic)es,7 et' 8 ci-dessus, sont ,reproduites' 
d'une façon très apparente sur chaquepalIe .pour en 
permettre l'identification. L....qualité et J,:espèce .seront 
sj,écifiées sur chaque ,b.alle 11 l'aide de çaractères d!,au 
moins 12 centimètres .de haut. 

Mais 
-:. 

ART. 42. Lors ',dl;!: contrôle <,les réserye's de se
fu'e'nèes-- au moment·, des semis le triage des -:ariétés 


, de'mals eiimélange s',r.a· exigible, 

. . '.. " 

ARr. 43. - La clilture' du lh~ls doit être effectuée 
en utilisant pour Pen~émencerherit dé ehaqllecl1amp 
des grains d'une seul~ variét.é., ' 

ART. 44. ~ l'égrénage des épis_ s'effectlle séparé;' 
ment pour cnaque variété. 

ART. 45: - .. L'introduction de variétés' nouvelles 
doit faire l'objet d'lme demande préalable ef motivée 
au Commissaire: de la Républiqlle, ,', 

L'autorisation d"importation ne ~era accordée' que' 
si la demande a été. accompagnée d'un échantillon des . " 
grains pour examen. 

ARr. 46: - Il est presérit~ !lux fonctionnàires de 
l'administration et du s'ervièè' de l'agriculture de s'ur
veiller avec soins l'état sanitaire dèS cltllures. Ils pour
ront en tout temps visiter et parco,!rir les cultures, 
ils feront procéder à l'arrachage et à l'incinération des 
pieds malades et susceptibles de contamination. ' 

ART. 47. - Pour être admis à l'exportation, le 
maïs devra être classé dans l'une des èatégories ,sui
vantes. 

10 - Maïs tendre blanc. 

20 - ,Maïs dur rouge petits grains, 

30 - Maïs dur jaune petits grains. 01"<

_ 40 ~ Maïs dur rouge gros grains. <""" f ~;, 
, 50 - Maïs<ttdur blanç. g~s,LI{t!ins. fx".of';':I' ,~V" f , 
, f.~. citit'g'OrI~"'ê1 (reo'~om' cre "'In.rme export~trièe 

devront être, menti.()nnés sur les emballages, lès feuilles 
de voitures et de connai',semen(s. . 

ARTI 48. --" Dans chacune des catégories ci,dessus 
--1es maïs d~ivent répondre aux conditions suivantes:, 

a) Ètre sains, sans' odeur décelant la présence de 
moisissure, de pourritllre ou d'une fermentation; 

b) Ne pas contenir un pourcentage d'hui11i:ii't~ ",,?é
rieur à 17 % ; . 

'-·..:-ê,.--pfltfe..,Aom,ogènes·'C'est'i<-ditè'''rre''''pas''conlcnip-.pfiI~ 
..de· MID.'de, grainsM-var-iéhYs•.dHfér.ent"..; 

.' il) ttre purs "'est,,à-dire ne pas renfermer ,plus de 
20;0 en poids de matières étrangères; 

è) Ètre pleins eest-à-dire ne pas avoir plus de 10 0/0 

de grains incomplètement dévèloppés ou ayant été 
, charançonnés. • 

r--
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':i ~20 ~ po:r les~fés:-' ...Toutefois en ce qui concerne' les mais durs, jaunes 
.ou'rouges,.le pourcentage admis de grains incomplète. : C. N, pour le café « Niaouli ». 
ment développés ou . ayant .'été. c!)aran<tinnés n'est .. C. A. pour le café « Arabica )) . 
que de 3% ; Dans le cas où les maïs dUrs; jaunes, ou . 11 c. O. I. pqttr le :afé" Oros Ind~nié },---;) 
roug~:,auraient un pouocentage de grains i~col1Jplè C. E. pour le cafe « Exce~__ ~.~ 
temertt dévelQp.,pés ou ayant~.té :;harançonnés sup~c 30 - Pour les maïs: 

-'2'rieur"à 30;0 mais inférieur à 10% les saes contenant M. A. pour le maïs tendre blanc. 

ces. maïs dèvront porter la mention: 2' qualité: 
 Nt B,":poltr le maïs dur rouge petits grains,. 

·ii 
: 1 M, C.' pour lé maïs dur jaune petits grains, 

'·ART, 49. Seront selds admis à l'exportation 'les 1 M, D, pour lé 'maïs dur rouge gros grains, 
maïs réporf1lal1toàux conditions prévues' à l'article .M, 1;.. Rour le maïs. du;cblanc. gros grains, 

I! pr~cédent. - . .. .hil">I" .U AdJ1- 'i'oJi:"t(;uf i~pro(jifi{s:A le nom de la firme 

1 j . ,Je. " j'exportatrice pourra être remplacé par les lettres ini, ART. 50.. .,.,. Le vérificateur devra s'assurer que les 1 

',' indications des tickets de visite qu'il délivre confor. !", tiales co.l;lramment employées pour désigner ces firmes 
mément aux articles 7 et 8 ci.dessus, ~ont reproduites (F. A. O.; S. C, 0, A. etc;,. : .)

_-l _ ~/'_:,':"'l<:'. , _~."" 

d'une façon très apparente sur chaque balle pour en /-r:, ~RT. 58, - Les disp~s.i!t!:ll~df.~icle 40 n'entre
permettre l'identification. La qualité sera spécifiée sur .' rOlit en vigueur que lorsqj)je'lile,'êolP~fce aura reçu une 
chàque liiü,e à l'aide de caractères d'au moins 12 cen-.·! 

i 

machine à trier les' caf<![.J~:d"tè":aè mise en vigueur 
. tImètres de haut,'" ' , de cet article sera fixée~par':arrêté' pris après avis de 

. --~-,-, la chambre de·commerce., . 
. , ART. 51. Sauf preuve du contraire le détenteur' Toutefoîs, dès maintenanf fii mélange des espèces 

est responsable des fraudes constatées dans les lots 
différentes est interdit. Les sacs contenant chacune 

Jh.Q.~J:, pos~:ssl:i::'l'H'f c:W.1&'.'l.16 .x:. ! des espèces devrontêtre revêtus des marques prévues 
.~._.____ • . iIU 

. 

,'1, AA!~'1.;j& '. /: 

! 

11 l'article 57 ci·dessus. 
~f1~';' TITR VI. /' i / ....-:1.e Togo né produisant actuellement qu'une seule 
~ - DISPOSlTlONS GÉNÉRALES, ET TRANSITOIRES' variété de maïs les dispositions des articles 47 et 56 

., /' et le 1'1 :!,', n'entreront en .'Vigueur qu'à une date qui sera fixée nar/' ART. 52. - Pour les cafés, le cacao maïs 'I! _
": . un arrêté ultérieur. • 

{. est institué une « càmpagne. d'achat» en dehors de". ~ 
"laquelle il est interdit d'acheter ces produits aux plan- !. ART. 59. Sont et dem~llrent abrogées toutes dis

'te.],lrs. . ! positions antérieures contraires concernant l'inspection 
des proQuits du crû, les conditions de circulation, de ,~ ART. 53. ~ La €ampagné d'achàt du café com i mise eri vente et d'exportàtion des produits du crû à 

!I)ence le 31 çctobre ~t se termine le 31 ,i lib. .J;./~t4: savoir les arrêtés nos 45 et 46 du 5 février 1925, nos 81cl"'- (!,~4" ..... ,.,•• J-1I-g,s.,.. ~ :r·!>/'f'1f.Jlt)'! 
et. 82 du 20 février 1926, na 404 du;29 juillet 1929,.. ART. 5-1, 1- Les dates d'ouverture, et de fermeture : 
nO 627 ~22novembre 1930,-tIo 414 du 20 juillet 1991,'de la graIide campagne d'achat du cacao ,seront fixées 
nos 539 e 540 du 5 février 1932 et nO 24 du 12 janchaque année, par arrêté après avis du service' de 
vier 1934. l'agriculture et de la chambre de commerce. 


La récolte intermédiaire ou « middle crop ': reste 
 ART. 60. - 1:e présent arrêté sera enregistré, COm

sous le régime de la liberté d'achat. muniqué et publié. partout OÙ besoin sera. 
.-' 't 

t>' r ART. 55. - Pour le mals il y a deux campagnes l;~.. \O\?'\\'\ Lomé, le 26 septembre 1934, 
~ d'achats annuellés, les dates d'ouverture et de ferme iJ1 fi' ~or . BOURO/NE. 

l'turc de'ces campagnes seront fixées 'chaque année par 
 ~,"\\ , 
,arrêté après avis du service de l'agriculture et de la 


. ~ chambre de commerce: 


ART. 56. -- Les infractions au présent arrêté seront 
DECISION No 638 autorisant le 'ïrésorier·payellr à

passibles des peines prévues par le décret du 13 juin céder la somme ,de: .i: 260 à ta firme a. B, Ollivallt. 
1929 réglementant les conditions de circulation, de 

mise en vente et d'exportation des produits naturels 
 LE OouvtRNEUR DES COLONIES, 

dans le territoire du Togo. 
 ,OffiCiER DE LA Lt010N D'HON~€Unl 

COMMISSAIRE DE LA· RÉPI!BUQUE, 

-'- Ath. 57. - Pour les inscriptions. à faire SlIr les sacs 


VU le décret du 23 mars 1921 dét~rmi"ant les attributions
les abréviations suivantes sont admises, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

1.0 -- Pour les cotons et les cafés: Vu l'arrêté nO 97 du 14.~févfier 1934 fixant les conditions 
dans lesquelles les monnaies anglaises pOl,1front être. reçues i1 Q pour la première ,qualité. 
données e:t paiement ou converties dans les caisses publiques; 

2 Q pour la deuxième qualité. 
Vu la lettre du tr~soder~payeur en "date du 13 septembre

3 Q:pour la troisième qualité. 1934; 

http:c:W.1&'.'l.16
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ARTICLE PREMIER. Par dérogation aux disposi
tions de l'arrêté susvis~'le trésorier-payeur est autorisé 
à céder. à la compagnie G. B. Ollivlmt à Lomé, .la 
somJié de deux cent soixaflfe liv~es 'sterling (~ 260) 
aucours",de soixante treize francs quatre vingts cen
times la livre (73,f 80). 

ART. 2. ,- ,La présent~ dédsien sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout oÙ besoin sera .. 

Lomé, le 	15 septembre t<;i34.' 

BOURGINE. 

NOMINATl6NS, 'MUTATIONS, ,E]C, 

CONCERNANT LE 'PERSONNEL 

•
PERSONNEL EUROP~EN' 

-, 
ACTES DU POUVOIR" CENTRAL 

RappeJs d'àncienneté pour services ~Uitaires 

Par arrêté ministériel du : 

14 août' 1934. - Les rappels d'ancienneté pour 
services militaires indiqués ci-~près sont conservé!\ 
dans leur eillploi act'ttel a~x fonctionnaires· ·du çadre 
d'es administrateurs des colonies dont les norn5 suivent 
et qui ont étê"promus pour ~ompter du 1er Juj(let~ 1934. 

A7bninistrateu/'s-adjoints de 2 5 classe 
des colollies .. 

M.M. 

'Pl§:CHOUX (Laurent, Elisée). 25 jours. 
MOURAGUES (Albert; jean) 6 mois 11 .iou'rs. 

~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Passage automatique de -sôlde 

Par décision du : 

,18 septembre 1934. - ~e passage automatique suivant 
à l'échel'on supérieur de solde, est constaté â compter 
du 1" octobre 1934 dans le personnel détaché de 
l'A, O. F;,: 

.M. AR'l'AXE 'André, ouvrier d'art avant 54 mois des 
chemins de fer de l'A. O. F. passe à'l'échelon de solde 
après 54 mois. 

Rappel~ d~anciennelê pôu~ services mililains 

Par arrêtés des: 
10 septembre 1934. - LlOs rappels d'ancienneté 'pour 

services militaires suivants sont accordis, dans son 

.. 
emploi actuel, à M...PINEl.LlRoch. agent comptable de 
5~ classe du cadré local"des chemins de, ferdu Togo: 

l' - L~i du 1"'avriI1923-~ . . . 2 ans; 11 m .• 15 j. 
2" - Loi dù 9 décel'i',bre 1927. . 2 m., 19 j. 

',' .'" 

TOTA"-. • 3 ".us. 2 m.; 4 j. 


Les 'r'appels d'uncÎenneté pour. 'se~vices'" militaires 
,suivnnts sont' accordés;,·· dans ",son ;;e~ploi actuel, 


il M, LALONDRëLLE Georges, -géomèfre-adjoint de 

3' classe du cadre local du Togo: ,1l'}..,: 


l' - Loi du 1"' avril 1923 .. .. ,~'3 ans. 
2'crLoidu 17 avril f924 ..•.<.4ans,6m,,4j . 

. 34 ~oidu9décembre1927 . ~ àn, 22j, 

• . ,8 .nR, 6 m., 26j. 

12 septembre 1934. - Les rappels d'ancienneté pour 

~';services militaires :;uiv'ants sont accordés. 'dans son, 

_ emplÇ>i ac.tue~. à M. G1NET Henri, Auguste, l~specteur


adjoint de 3', l'lasse de police du cadre local du .Togo ': 
Loi du 1" avril19~ : . 3 anS. 

.,
" 

Alfeclali<>no 

Par décisions des : 

12 septeinbrc 1934, - Le< capitaine d'infanterie' 
coloniale DE Roux, attendu à Lomé le 12 sçptembre 1934 
par sis Qrazza. est nonullé chef du bureau militaire et 
du secrétariat permànent de la "défense du TerritoÏt-e. 

Le capitaine, DE Roux est nommé commaudant .. 
d'arnles de la place de Lomé, commandant des forces 
de police du Togo ,ct chargé du ser\'ic~ de J'éducation 
physique et des sports et des réserves indigènes. 

n aura droit en ces qualités aux indemnités prévues 
à lihrrêté du 20' mai 1933 et ,à l'il1denl~ité pr~\'ue 
11 l'ar.-êté' du 9 Illars '1932 (éomm;llldant de~ fo'rces 
de police). 

" 

M. RmBIL Paul, adjoint pdnci.pal de 3e cJas~e des 
servic"es civils du Togo, attendu à L'orné le 12 sep
tembre 1934 par sis Brazza~ est ~mis à Ja disposition 
du chefuu bureau des finances. 

M. WALLON Henri, sous·chef de dépÔt' de 2· classe 
des chemins de fer du Togo, attendu à Lomé 
le 12 septembre 1934 par sis Brazza. est mis à la dispo
sttion du chef des services des chemins de fer et 
du wharf. 

17 septembre 1934. - lit, WALLON Gaston. age;'; 
comptable de 1re classe des trnvaux publics, en~service 
à la' direction des travaux publics. est mis à la_disposi
tion du chef des services des chemins de. fer et 

. du wharf. 

Par arrêté du : 

20 septembre 1934· - M. LESCANNE. ingénie~r prin


cipal de 2· classe du cadre général des travaux publics 

des colonies., attendu il Lorpé le 20 septembre 1934, est 

nommé chef des service~ des chemins de fer et du 


. wharf
1 

en remplacement de .M. MAHOUX .Maurice, ingé

tl 
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nie'ur-adjoint de 11"f classe. du cadre général des travau~ 


, publics deseolon;es qui r<'prend,ses fonctions d'adjoint 

au chef des services des' chcnliqs de ·fer ~t 411- wharf. 


M.• LescANNE est nom mé .~rdo,nnat~ur-déJ.é~tJé du 
budget: annexe des chemins de fer et du 'wharf. 

Par décision du : 

21 septembre 1934. - M. CATHELIN Raoùl, chef 
co~mptable hors cI~sse de,s travaux publics" esrnomm{ 
billeteur du service des travaux publics, éii rempla'ce
ment de M:'WALLON appeJé à d'autres fonctions. 

M. CATHELIN aura droit en qualité de billetéur 
à nndemnité p'rêvue"par l'arrêté du 20 mai 1934. 

Classement dans t'affectation .pétiale 

Par décision du : 

24 juillet 1934. - Sont classés dans l'affectation 
spéciHle au titre du tableau n" 2 : 
M.M. 	 MOAL Henry, classe de mob. 1912, n' Mie 89t 

capitaine de Téserve d'l. C. ,B. T. S. n° 8. 
administrateur-adjoint de 1re ·classe des colo
nies, adjoint au cpmmandant de percle de 
Lomé. 

GAuDrr..LoT'Henri, classe de mob.1915, n' Mie 359, 
capitaine de réserve d'!. C. B. ,T. S. n" 8, 

. administrateur ,de 1ro classe des ,colonies, 
commandant du cercle d'Atakpamé_ 

SIRO Joseph, classe de mob. 1903-1909, n' Mie 839, 
lieutenant de réserve d'l_ C. B. T. S. n' 8, 
in~tituteur du cadre métropolitain, cUrecteur 
de l'école r.égionale d'Anécho. 

Congé et passage 

Par décisions des: 
22 septembre 1934.,- Un congé de convalescence de 

6 mois l'our en jouir à Gaja-La Selve (Aude) est ac
cordé à M. NOUVEL Lucien. inspecteur'de 2e classe du 
matériel et de ln traction des chenlins'deJer du Togo. 

Un passage pour la France liJi es, en outre délivré' 
ai.nsi qu'à ces deux enfants âgés de 2 ans 7 Illois et 
8 mois Ya _en 1" classe 2" catégorie sur le paquebot 
Brazza attendu à Lomé vers le 25 septembre 1934. 

19 septembre 1934. - Une réquisition de passage en 
1"" classe, 2e catégorie, de Lomé à Bordeaux) est'accordé 
à M, T}fOMAS~DuRIS 'Raymond, médecin capitaine des 
troupes coloniales, sur paque~ot FOUCfIuld, attendu 

: à Lomé vers le 9 octobre 1934. 

Co-mmisslo-D d'examen 

Par décision du.: 

22 septembre 193.4. - Une commission composée de : 
M.M. EST<,\SSY, ingénieur de 4° classe chef du service 

'des travaux publics . Président 
IMBERT, chef du service de llensei_! 

gnement, . 
MOURAGUES, administrateur-adjoint de Membres 

. 2'" classe des colonies, . 
se réunira sur convocation d(': son président pour eX2

miner l'aptitude professionnelle de 111. ANGELE'I''I'I 

. 	 r 
Lau"rent ft _l'emploi de surveillant des travaux publics 

. dT' , .,u - ogq. _ . 

L'ex3mèn aura lieu par écrit et compr.endra : 

1"' une dictée (30 minutes); , 


1 2" une réd;:tction sur un sujet simple se r~ppor
tant au mçtier :du candidnt (2 heures); , 


3" - un problème _pnttique' sur rarithmétiquej~nu
11
mération décimale,' quatre règle~1 fnfction 1 systènle 
métrique (i heure): '. 

4" .....- un pl"oblème pratique SUI' la .géométrie, 
notions élément~ires de levés des plans, arpentag~. 
,nivellement (2 heuresf: 

5" - une épreuve' comprenant -rétablissement de 
l'avant-métré et le détail estimatif d'une construction 
simple(4 heures); 

Il sera p.ris note du temps réel; 

6" - une épreuve comprenant J'exécution d'un 


niveHement au niveau d'eau ou au 'collirnHteur (4 h.) 
Il sera pris note du temps réel. 
Coles et coefficients, - Les épreuves seront cotées 

de O·à 20. Leurs vHlèurs relatives seront déterminées 
par les coefficients ci-après: 


Dictée 3 

Rédaction . 3 

Arithmétique 4 

Géométrie . 5 

Avant-métré, détail estimatif, 5 

Nivellement 5 


25 
N(}~e'J mÎnùl1a. ~ Le candidat ne pourra être admis' 

slil n'a obtenu: P a'u moins l,a cote 10 pour les 3., 4e~ 
5°, 60 épreuves et la cote 6 pour les autres: 2" une 
moyenne générale au moins égale à 12. 

Le procès-verbal des opérations de hl commission 
d'examen sera adressé au Comlll:ssaire de la"Républi 
que ilccompagné des compositions du c~lnàidat et de 
l'appréciation de la commission, 

PERSONNEL INDIGÈNE 

-'--
Licençiemenh pour compression dSeJfecUfs 

Par arrêté du : 

14 septembre 1934. - Sont licenciés de leur emploi 
par suite de co'mpression des eftectifs et pour compter 
du 1'" octobre 1934, les agents indigènes indiqués 
ci-dessous: 

Dot.tsnes· 

a) Préposés: 

JOHNSON Félix, préposé de 4° classe, avec Une indem
nité de deux mille cinquante ffanes (2.050 frs.) égale 
à trois mois de solde brute. 

HOUNOU Thomas, préposé de 5' classe, avec une 
indemnité ile mille sept cent cinquante francs (1.750 frs.) 
égaJe à tr'ols.mois de solde brute. 

BARBOZA Antonio, prépQsé de 6"' classei avec une 
indemnité de quntre cent quntre _vingt o~ze francs 
soixante six centimes (491 frs" 66) égale à un mois 
de solde brute. 
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b) Gardes-frontières: 
> 

Alphonse Jacob, caporal garde-frontière di: 2'" éche~' 
Ion, avec une iot,lemnité de mille d1;!uX cent cinquante 
francs",:~.250 frg,) égale à trois mois de solde brute. 

2eAZIAGBEDJf ATrssou, garde-frontière de classe, 
avec une indemnité de trois cent quàrante et un francs 
soixante' six centimes {341 frs.) 66) igaJe à un mois 
de solde brute. 

ADJIKO·"Auguste. garde-frontière de 2~ 'classe, avec 
une indemnité de trois cent quarante et un francs 
soixante six centimes {Mt frs. 66) ég.ale à un mois 
de solde brute, 

MOUSSA KOULOtJBALY, garde-frontière d.e 2" classe, 
aVè"': une înde,mnité de trois centquaral)teetlill francs 
soixante-six ·centimes (341 l'rsO) 66) égaie à un mois 
de solde brute. 

La dépeo.:ie résl1!taflt du présent arrêté sera imputée 
sur les crédits des c·hapitres qui support~nt la solde 
<les intéressés. 

Licenciement pour, inaptitude physique 

Par anêté du : 

1:;' septembre 1934, - Le moniteur de 5" classe de 
l'enseignement offidel LAWSON L.\TÉ Robert, est.licen~ 
dé de son emploi pour inaptitude physique non 
imputable au service pour compter du 21 août 1934, 
dJte d'expiration de la dernièr·e prolongation du congé 
réglementaire qui lui a été accordé, 

Une indemnité delicencJementde quatre eentquatre 
vingt onze francs~ soixante six centime~ (491 (rs., 66), 
égale à un mois de solde brute est accDrdée à l'intéressé .. 

La dépense résult~nt du présent nrrêté sera imputé 
s~r les cr.édits du chapitre XII, article· 6, para
graphe 3, __"___ 

Alfeclation 

Par déeisÎon du : 


24 septembre 1934. - L'aide-médecin de 3e classe 
EKUE-AKPA FOLi Blaise, 'chargé' du dispensaire de· 
Mission-Tové est affecté provisoirement à Atakpamé 
'Olt il sera chargé .de la subdivis~on sanitail~e, jüsqu'à 
l'arrivée d'un titula,ire, en r·emplacelnent du médecin 
capitaine THOMAS-DvRlS" rapatriable. 

Congés,' 
Par décisions des: 

11 septembre 1934. - Un congé ,de 30 jours, avec 
traitement, du'15 septembre au 14 octobre-1934 inclus, 
est accordé à l'ouvrlel' de 7e classe des chemins de fer 
François MENSAH, en service à Lomé, pour en jouir au 
Territoire. 

·14 sepfenlbre 1934. -- Sont aecordés. avec traitement, 
des congés de : 

30 jou'<s, du 17 septembre au 16 octobre 1934 inclus, 
au commis d'administration de 8e classe LOKO Albert, 
en service au cabinet du Comm~ssajre de la Répu· 
blique, pour en jouir à Grand-Popo (Dàhomey), 

30 jo'urs, du 20 septembre au 19 octobre 1934 inclus, 
au chef-n\écanicien de 4,;"dasse des chemins de fer 
FREtTAS Jean, en service à Lomé, pour ·en jo,uir au 
Territoire, . 

24 septembre 1934. - Sont acèordés 1 cl vec. traitement, 
dc!:'·congés de ;. 

30 jours, du 15·octobre au 13 nov:embre 1934 inclus, 
au commis d.t! 3'" cI~sse dés p, T, T. GAllA AHO. en 
servÎce li Lomé. pour en jouir au Territoire. 

30 jours~ du 1n au 30 octobre 1934 indus, au gar<le
frontière de 1r

" cla-sse des douanes, LAWSON. Joseph, en 
service à Lomé, pour ~n jouir il Anécho. 

30 jours. du 2~au 31 octobre 1934 inclus, ~IU méca
nicien conducteur de" 5'" classe Azoui\tA Pien'e, en 
service a.u cliemi.n de fer, pour en jouit: il Anécho. 

30 jours, du 4 octobre au 2· novembre 1934 "inclus, 
à J10uvricr de 1ri, classê des chcmins êlc fcr AKOMACHRl 

Marcellin HYACINTHE, en service à 't.omé. pour ~njouir 
li Nuatja (cercle d'Atakpamé)" 

30 jours, du 2 au 3-1 octobre 1934 inclus. il J'ouvrier 
de 3" classe des chemins de fer WENDELINUS. t'n service 
fi Lomé pour en jouir à BJjttah. 

30 jours, du, 10 octobre au 8 novembre 1934 indus, 
ft l'ouvrier .de 3~ classe des chemins de fer At hanasi"us 
ADENKA, en service à Lomé, pOUf en jouir ;").·Palimé.· 

30 jours, du 1~~ au 30 octobre 1934 inclus. Ù ('ouv.rier 
de 7" classe des chemins de fer AtMI.LO' GVI;-;OV-FOU, ~n 
ser"Îce à Lomé, pour.'en jouÎr il '-\~'~yé (ce;-cle 
d'Anécho). 

Sanctions disciplinaires 


Par arrêté du : 


1.3 septembre 1934, '--- Le chef d"équipe de 2" classe 
des chemins de fer· du Togo AZE*,lA DrA:-R,\, est rétro~ 
gradé ;il la 3" classe de son grade•. t, pOUl: négligence 
dans son service et mauvaise manière habituelle de 
servir )1. 

Par décisions des: 

18 septemhre 1934, - Une punition de,8 jours de 
suspension de solde est infligée au mécanicien con~ 
ductcur de 5~ classe I(OUSSANOJA BINOH! en ~ervjce àu 

. cercle de Lomé, pour manque d 1entretien des-> véhicules 
qui lui sont confiés. 

19 septembre 1934, - Une retenue de 15 jours de 
solde est infligée à chacun des garde~-frontjères : 


KOFFJ Georges, garde-fronJière de 2<1 classe, 

APLOGAN.ZI.NSSQU, garde-frontière de ~4' cJns:se. 


tous deux en service au poste des douanes de Klouto, 
pour faute grave en service 

20 septembre 1934, - Une punition de 4 jours de 
·suspension de solde est infligée à l'élève~mécanicien 
eonducteur CHAO NU10N. du garage central, pour nlau

vaise volonté dans 'l'exécution des ordres donnés. 

22 septembre 1934. - Une punition de S jours de 
suspension de solde est infligée au chef d'équipe 
de 1"~ dasse des chemil:1s de fer du Togo AYlVf, Peter, 
en service à la voie et bâtiments pourle.motirsujvant: 
(, Mauvaise manière de seTviT ». 
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Une punition de 10 jours de 'ret~nlle de solde est 
infligée au chef d'équipe de ;' cla••J des chemins de 
fer du Togo, ACSPKOU Kowou en servÎç.e à la voie et 
bâti,mên,ts pOlir Je motif suivant: (, Mauvaise manière. 
de servir )). 

•
Illdemnitès de transport 

Par: décisions des: 

14 septembre 1934.. - Le bénéfice de l'ilHlemnité 
représentative th:e de transport çle 6 fnt'ncs par mois 
prév'ue pnr les arrêtés des 14 février et 31 mai 1934, est 
aecordé aux agents dont les noms suivent en .service 
âu cercle cl'Atakpamé : 
M.M. ATSQU Ebenezer EHO. nlOniteur auxiHaire agri

cole de 2~ classe. 
Joseph KPADÉ, moniteur Huxilia1re agricole de 

2e classe. 
Michel D'AutEIDA, moniteur auxiliaire agricole 

de 3: da!?se. 
Barnabé K. A.m~HAlIlÉ, moniteur auxmaire agri

cole de 3e classe. , 

19 septembre, 1934. ~ Le bénéfice de, l'indemnité 
représentative fixe de transport de 6 francs pnr mois 
prévu~ par les arrêtés des 14 février et 31'mai 1934, est 
accordé 'au planton Dossou Joseph. 'en service aux 
travaux publics à Lomé. 

Indemnit4s de liçençiemenl 

Par' décision du: 

11 septembre 1934 . ...:...... Sont accQrdées les jndemnit~s 
de Jicenélèment indiquées ci-dessous: 

TUKADA .Jean . . '. 64 frapcs 00. 
MONTCHO Emmanuel . 12 francs 00, 
La dépense se'ra imputée au chnpttra VIII, arti

cle 3, paragraphe 2 du budget local, exercice 1934,
• 

FORCES DE POLICE 

,1- ~ COlnpagnie dt:! milice: 

Nomination 

Par arrêté du : 

18 septembre 19~4.;- Est nommé milicien de 1re classe 
à compter du 1",r octobre 1934, je milicien stagiaire 
de la catégorie B, KO'm SAIN Y, Mie M/383 B, T. de la' 
P; C. Lomé, 

Mutation 

Est admis à passer dans la garde in'digène et rayé 
des contrôles de la compagnie de milice pour compter 
du 1" octobre 1934, rex-milicien de 1" classe KONE 

SAISY, Mie M/3s3 B, T, de la p, C, Lomé. 

;10 Garde illdigèrlè : . 

Mutations 

0)  Est admis dans la garde indigène. comme" 
garde de 2" cl::t::s:e Mie 1002. ·pour comptel;du 1u oct6brc 
19341 conformément aux disposition~ de l'artide 4 de 
l'arrêté 467 du 15 nm'H 1933, l'ex-nfilicÎen de 11"<\ classe 
KON" SAINY de la P. C. Lomé. 

Le garde KONE SAIN'\' est affecté le dit' jour au déta
çl)ement de police LOI:né. 

b) - Est affecté au peloton de Lon)é à comptet' 
du tu octobre 1934. le garde de 2", classe AHOXASSOU~ 
Mie 989, dt! peloton de 'dépôt, 

ALLOCATION 

Par décision du : 

13 septeillbre 1934. - Une allocation de six mille 
franc~ est accordée à madame Marie LfCHTLH (Révé
rende mère G.-\.LL[!'iGAND) directrice de l'établissement 
( S<el1r-N:otre-Dame des Apôtres fi pour participation 
du Territoire aux frais d1entretien des élèves 'qui 
fréquentent rétablissement scolaire qu'elle dirige, 

La présente dépense est imputable au budget '~oc~1. 
exercice 1934. chap.itre XV. al't!cle 4, panlgnlphe 8~ 

COMMISSIONS 

Par décisions des: 

21 septembre 1934. Une commission conlpo
sée de: 
M. M. le chef du, burenu des contributions clirec

tes, ' Président 
BERARD, élèv,e-administrateur, i Ml,' 
p ,,. . l ' ' "1 i ell1 >Y<SREAU max, commis ( es services CIVJ S 

se réunira sur la convoc~ti()n de ~on présidc.nt à l'eUet 
de procéder au reeolement et à la destruction ~ie~ 

. jetons d'impôt de 1932 et 1933 non utilisés. 
La dite commission devra établir un procès-vel'baJ 

de )'opé ra tion. 

17 septembre 1934. - Une comnlission composée de : 
'M, M. le ehe'f du service des travaux publics Président 

le 'chef du serv)ce des chemins de ) , 
f~r et du wharf. > iJfemhres 

.le chef du garage central, .', ~ 
se réunira sur la convocation de son président pour 
vérifier Pétat et Je fonctionneme'nt de la pompe 
d'incendie 'et ses nccessoÎres. 

Elle donnera son ,avis motivé ~ur l'utilité de ce 
matériel et son efficacité en cas de sinistre, e.! fera 
éventuel1enlel~t toutes prop'ositions relntives il son 
remplHcement en. tout ou partie, 

CONSEIL DU CONTENTIEUX 

Le cons~il du contentieux adrQJnistratif du terri
toire du Togo siège ra en 'sé"ance publique le rnardi 
16 octobre 1934 il 15 heures 'dans la salle d'audi,mêe ' 
du tdbu"llâ) de 1re instance de Lomé. 
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Par. arrêtés des: 

20 septembre 1934, L'arrêté n' 314 du17 mai 1933 
'(J, 9, T, 1933 page 322) est abrogé. 

M. -AUREC( Marc, administrateur de 1"(1 chisse des 
eolorties, est nominé membre du conseil du cQntentieux 
administratif dtt Territoire. 

24 septembre 1934, .\1., PRÉAU. administrateur en 
chef des colonies, est désigné pour présider la séance 
tlu conseil du contentieux administratif du Territoire 
du 16 octobre 1934. 

M, PEYROTTE~, président par intérim du tribunal de 
1,e instanee de Lomé est nommé membre du conseil du. 
contentieux administratif du Territoire t en' l'absence 
du président titulaire, du tdbun"l de 1" instance. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 

Prir· arrêté du : 

18 septembre 1934. Est complétée comnle suit 
la liste n' 2 des produits pharmaceutiques dont la 

'vente est autorisée dans les dépÔts prévus à l'article 3 
de l'arrêté du.15 novembr" 1928: 

« Sucrinol du hOIl Génie» 
« Pastille,. Allah» 

. DOMAINES 

Avis, de demandes d'immal~ic"lallon, 

au livre foncier du cercle 'de Lomé 

Suivant, réquisition, n' 935, déposée le 18 sep
tembre 1934, le sieur Andreas HihcwodoAgama, profes
sion de tissera·nd, demeurant et 'domicilié à Lomé, agis~ 
Sant en son nOm person,.el en ·qualité de ,propriétaire t a 
demandé l'immatriculation au livre fonder du cercle 
de Lomé, 'd'un immeuble urbaiu, non hâtÎ, consistant 
en Un terrain en forme de quadrilat,ère irrégl1lièr 
d'une contenance totale de 4 ares 08 'centiHres situé à 

,Lomé, q ual'tier Il' 6, (cercle de Lomé), et borné au 
nord par terrain au chef Jarües Ocloo, à· l'est par 
terrain à Tsrivi. au sud.par la rue d'Anécho, à fouest 
par terrain à Bernard Akoueté~ 

Il déclare que ledit immeuble lui ap,partient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits QU charges 
réels, actuels ou éventuels. 

\ 

au livre foncier du cercle' de Klouto 

·Suivant . réquisition, n" 936, dépôsée le 22 sep
tembre 1934, le sieur Joseph Aduayi, profession dtinter_ 
prète~ demeurant à PaliIrié et domicilié à Anécho, 
agissant en son nom personnel en quaHté de proprié
taire, a ·demandé J'immatriculation au livre fOQcier du 
cer~1:e 4e. Klouto., 'd'un .immeuble rural j n9'n bâti, 
consista.nt en un terrain en forme, de polygone irrégu
lier, d'une contenance totale de 4 hectares 37 ares 52 
centiares situé à Palimé, (cercle de Klouto), et bornéau 

r',"==:d par terrain à Jo~eph ~Okp'Oli, 1t l'est par terrain à:: 
1 Andreas Lawson, au sud~est par terrain à Théophile. 

ii W. "Tamakloe, au sud par terrainp.ia nlÎssiod protes- _:,' 
tante, au sud-ouest par terrain à o.. hl. Lawson, à 
l'ouest par terrain au nommé Mensah. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n~cst, 
à sa connaissane.' grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventtJels. 

1> Toutes personnes intéressées sont admises à former 
opposition aux présentes imma~riculations. ès mains 
du consexvateuf soussigné, dans le délai 'dè troi.. 
mois, Ù compter de l'affichage des présentsàvis 1 qui aura 
lieu incessamment en r~uditoire du tribunal civil de 
Lomé, 

Le CO/lservateur de la propriété fOllcière, 

PEVROTTES. 

. . 
Avis d~ b()rnages 

Le 111ardi 6 novembl"'e 1934 à buit heures, n '·.s·cra 

procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

situé à Badou J (cercJe d'Atakpamé), consistant en un 

terrain rural" non bâti, en forme de po)ygone irrégu

lier! planté de cacaoyers, 'd'une contenance de 0 ha. 

81 .. ares, et borné au .nord par la rivi~re Odjindji et 

terrain à Aboky, il l'est', par une forêt et un champ à 

AbaJo; au :sud- par une forèt.ÎncuJte, à l'ouest par terrain 

au po'mmé Kwamé Kudadjé, dont l'immatriculation a 


; été, demandée par le sieur Aya Dété Eglikpo, profes

sion de cultivateur demeurant et domicilié à Badou, 


1	 agissant au nom et pour son compte personnel 'en 
qualité de propriétaire suivant réquisition du 30 juillet 
1934, n' 929, 

--~.,~' 

'Le mercredi 7 novembre 19:?4 à 'huit heures, 'jJ sera 
procédé au bornage contradicto.ire d'un tmmeuble...situé 
à Badou, (oercle d'Atakpamé), consistant en un terrain 
rural, non bâti, en fo'rme de polygone irr,égulier, plan
té de cacaoyers, d'une contenance de 14 ha. 27 ares, 
et borh'é au nord pa'r une forêt. à l'est par terrain 'à 
Wennas et lInf: forêt, au sU,d par terrains aux nommés 
Botwé et. Evennas, à j'ouest par terrain à Evennas, 

" 	 dont l'immatrlculation a été demandée par Je sieur 
j 

,Aya Dété Egli~{po, profèssion de cultivateur demeu
rant et domicilié à Badou, agissant au nom et pour 
son compte personnel en qualité de propriétaire 
suivant réquisitioll du 30 juillet 1934, n~ 930, 

Le mardi 6 noveulbl'e ·1934·à ·quatorz~ heures trente, 
il sera procédé au bornage contradictoire d"un im
meuble situé il Badou, (cercle d'Atakpamé), consistant 
en un terrain rural, non b..1tî t en forme de p"Glygone. iT
régulier. planté de cacaoyers, d'une contenance de 
6 hectares 47 ares, et borné au nord par terraÎms aux 
n<>mmés Kouassi Kodjo, Mesré et KpoHkpo, à l'est par 
terrain au nomnlé Odo et 'pa,r le ·ruisseau Akyemabé~ 
au sud par terrain· au nommé ,Eveny.as" et une, fôret t 

à, l'ouest pa·r le ruisseau Akyemabé et,terrains aux 
sieurs Eve'nyas 1 Dagadou et Ekpegba t , don-~ 11jIHmatr.i
cul.tion a été demandée par le sieur Aya Dété Eglikpp, 

http:Eveny.as
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profession de cultivateur demeurant et domicilié il 
Badou l agissant au nom et pour son compte personne1' 
en qualité de propriétaÎl'c) suivant réquisition du ' 
30 juillet 1934, no '931.. 

Le lundi 29 octobre 1934 à huit beures, i~ sera 
procédé au ,bornage contradi~toire d'un' immeuble 
situé à Lomé, quartier n<l 1, (cercIe de Lomp}t consistant 
'en un terrain urbain, non hâti, en forme de quadrilatère 
irrégulier~ d'une conténancé de 2 ,ares 41 'centiares, et 
borné ~u nord. à l'est et à l'ouest pa r terrain i\ Nelson 
Tamakloe" su sud par la rüe du grand JUarché, dont 
ri(nmatriculation a été demandée par la dame Elisabe'th 
Adjoa Seddoht sans profession demeurant etdomiciliée 
à Lomé, agissant au nom et pour,son compte personnel 
en qua·lité de propriétaire sUIvant .·équisition du 
6 août 1934, n° 932. 

. 'toutes pe,;.sonbes intéressées sont invitées à yassister 
ou à s'y ,faire représenter par un m~ndataire nanti d'un 
pouvoir régulier. 

Le conservateur de la propriété foncière. 

- PHYROTrHS. 

AVIS , . 
de vente d'objets abandonnés 

Il sera procédé le samedi 13 octobre 1934 il 16 h. 30 
au magasin de la ,petite vitesse du chenlin de fer 'du 
"l'ogo à Lomé, il la V,ente aux enchères publiques au 

'II. plus offrant"etderni:r e'nchériss~urdes qbje;s·ci-apr~:.
i d~slgnés abandonnés. d-cpuis plus de six mois.,: 
1 1~ - 1 bicyclette eQ très mauva'Îs état 


4 petits cannris 

1 colis:- 7 sacs vides 

1 lot de 14 cuillères en bois
i . 2 sacs et 1 panier éponges indigènes: 12 kgs, 

1 sac raphia 3kgs. 


1 	 1 lot de 6 bancs de marché 
1 sac craie indigène: 15 kgs. 
1 sac et 1, panier cure~dents in~jgènes 20 ~gs. 
1 lot de 6 calebasses 
1 aviron,en bohi ~ 
1 pantalon kaki> 
1 veston drap noir 
1 ombr~ne il. damier rouge et blanc 
1 cuvette éinaillée. ,

2' ~ Expédition par Adolpheà lui-mêmeà Porto-Seguro 
t'colis nattes dU'pay's, 

3' - Expédition par PhilippeAhadji à lui-mêmeAnécho 
.. 1-colis sacs vides. 

4°_ Expédition par Amégbé d'Atakpamé.à Djatougbé. 
1 sac cure-dents. 

5" - Expédition par FrancÏsca Agbojan à elle-mê~le 
, 1 colis paniers. vides,., 

6" -' Expédition par Salnwo à"lui-même?t Agoll 
1 coUs paniers vides. 

Ln vente sera 'faite tHI comptant avec 5'/,~ en sus. 

Lomé, le 17 septembre 1934, 

Le receveur des. do·mallles. 

PEYROTl'E~. 
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LAIT STERILISE 

NESTLÊ 

.. • 

.' 
,>548 JOI)RNAL OFFICIEL DU TERIUTOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE .LA FRANCE lor oêtobre t934 

PARTIE NON OFFICIELLE 

,,'L'Admillistratioll du, Territoire déc/are 

décliner toutes responsabilités à quelque titr.e 
que ce sait à raison des textes insérés d,u1s 
la partie 11011 ·ofpcielle.. ' 

XI" FOIRE DU HAVRE 

20 Avril 5 Mai 1935. 

La xr' Foire du HaVl"é, grande quinzaine colo- . 
niale, industrieUe, c0l11merciale et agricole~ aura 
lieu' du Samedi 20 {\v'ril, veille de Pâques, au 
dimanche 5 Mai 1935, 

Le vaste Palais des Expositions offrira aux visi 
leurs les stands des pdncipales firmes de la ré
gion havl"a.ise de Paris et des provinces françaises .. 

Déjà, de très nonibreux emplacements sont 
rètenus. 

Tous les producteurs du sol, du sous-sol, de 
l'industrie (;( de la met, auront intérêt à parti-. 
ciper à cette ma'nifestation,qui, au cours des dix 
prenlières années, a marqué une évolution çons~ 
tante accentuant sans cesse Sa force d'attraction. 

Pour tous re,iseignements, s'adresser il. 111. le 
Prési<k,]t du Comité d'Organisation de la Foire 

" du Havre, Hotel-de-Ville - te Havre (Seine-Inf.) 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


UA la 'Tour Eiffel" 

JOYEROT & JACOT 
• 

Catalogue général d'Horl"gerie 

Bijouterie - Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envoi. de c&oix ,ur demaude à MM. les fOllctiouu&Îre. 


Facilités de paiement---, 
Repl.-..:eentants sont de.rnandé8 

23. rue Gambetta ~ BESANÇON - France 
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Le colonial a, plus que, tout 
Qutre, besoin d'vn bon lait. 

GRA,NDE Il SOURCE 
SOURCE REPAR 

~. 

les deux seules à VITTEL. 
déclarées d'intérêt public 

ACTION ELECTIVE sur 

Le Rein 
Goutte 
Gruvelle 
Diabète 

SAISON 20 MAI 

Brochui-e gratuite sur demande à 

Société Générale des Eaux Minérales de 
VITTEL (Vosges·France) 

_. Service e~ 44 

A Vendre" 

TORPEDO 5" H. P. CITROËN 

ii S'adresser à 
:! 

Mi-. GUÉRIN ~ (StlkOdé,) 

1 


.. .... _._----.. , ......- ....._-

. 
purI crémeux, et qve la 
chaleur rie puiss~ altérer. 
Sûre protec;tion de votre 
santé, ·agréable ,évocation 
des lointains pâturages] ce 
b'ln lait est·ô la portée de 
votre moin. Bien à l'abri dans 
sa boîte h~rmétique, par~ 

faHement pur et S,Qin, 
inaltérable, tQuiours prêt à 
vous rendre service, c'est le 

/ 

Les Voiesblllaire's 
Coliques hépatiques 
Congestion du Foie 
Lithiase bi1iaire 

25 SEPTEMBRE 

---~----- ~.__ 
IMPRIMERIE OE L'ÉCOLE PROFESSIONI'ŒLLE M· C. LOI\t~~ - TOGO 


